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Guide de lecture du DOO

Conformément à lõarticle L.141-5 du Code de lõUrbanisme, è dans le respect des 

orientations définies par le PADD, le DOO détermine : 

Les orientations générales de l'organisation de l'espace et les grands équilibres entre 

les espaces urbains et à urbaniser et les espaces ruraux, naturels, agricoles et forestiers 

; 

Les conditions d'un développement urbain maîtrisé et les principes de restructuration 

des espaces urbanisés, de revitalisation des centres urbains et ruraux, de mise en valeur 

des entrées de ville, de valorisation des paysages et de prévention des risques ; 

Les conditions d'un développement équilibré dans l'espace rural entre l'habitat, 

l'activité économique et artisanale, et la préservation des sites naturels, agricoles et 

forestiers. 

Il assure la cohérence d'ensemble des orientations arrêtées dans ces différents 

domaines ». 

 

 

 

 

Sont compatibles avec le document d'orientation et d'objectifs du schéma de 

cohérence territoriale :  

o Les plans locaux d'urbanisme ;  

o Les plans de sauvegarde et de mise en valeur ;  

o Les cartes communales ;  

o Les programmes locaux de l'habitat ;  

o Les plans de déplacements urbains ;  

o La délimitation des périmètres d'intervention ;  

o Les opérations foncières et les opérations d'aménagement : zones 

d'aménagement différé, zones d'aménagement concerté, lotissements, 

remembrements réalisés par des associations foncières urbaines et les 

constructions soumises à autorisations, lorsque ces opérations ou 

constructions portent sur une surface de plancher de plus de 5 000 mètres 

carrés, la constitution, par des collectivités et établissements publics, de 

réserves foncières de plus de cinq hectares d'un seul tenant. 

o Les autorisations prévues par l'article L. 752-1 du code de commerce ;  

o Les autorisations prévues par l'article L. 212-7 du code du cinéma et de 

l'image animée ;  

o Les permis de construire tenant lieu d'autorisation d'exploitation 

commerciale. 

Le contenu du DOO comporte des dispositions obligatoires et facultatives, décrites 

dans les sous-sections 1 ¨ 11 de lõart. L141-5 du Code de lõUrbanisme. 
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Le Document dõOrientation et dõObjectifs (DOO) sõattache ¨ d®cliner de fa­on pr®cise les actions ¨ mettre en ïuvre pour permettre la concr®tisation des ambitions formul®es 

dans le PADD. Pour faciliter la lecture du projet, le plan du DOO est inspir® de lõorganisation du PADD et comporte donc quatre axes. Afin de faciliter la compréhension des règles 

sur le territoire, chaque chapitre est compos® de plusieurs orientations qui d®finissent, dõune part, les r¯gles concernant les documents dõurbanisme et, dõautre part, les projets et 

actions à mener pour mettre en ïuvre le projet dõam®nagement pour le territoire. Chaque sous-section du code de lõurbanisme a ®t® r®partie dans un des quatre axes du PADD :  

AXE OBJECTIFS ¢ëàÿÙ Óĥ -ĆÓÙ ÓÙ ú˫¦ĖÌÀĀíĚÿÙ ġĖÀíġÚ 

Axe 1 ˟  Vivre dans une agglomération 

entre ville et campagne 

Orientation 1 ˟  zÙ ÿĆÌíúíĚÙĖ ēĆĥĖ ú˫ÀÿÚúíĆĖÀġíĆĀ ÓÙĚ

déplacements 

Ĕ Sous- section 4 : Transports et déplacements  

Orientation 2 ˟  Organiser une structuration urbaine 

environnementale harmonieuse  

Ĕ Sous-ĚÙÎġíĆĀ ʵ ˊ GÙĚġíĆĀ ÚÎĆĀĆÿÙ ÓÙ ú˫ÙĚēÀÎÙ 

Orientation 3 -  z˫ÀēēĥĴÙĖ ĚĥĖ úÀ ġĖÀÿÙ ıÙĖġÙ Ùġ ÌúÙĥÙ

et les paysages comme socle géographique de la 

structuration territorial e 

Ĕ Sous- section 2 : Protection des espaces agricoles, 

naturels et urbains  

Ĕ Sous- section 6 : Qualité urbaine, architecturale et 

paysagère 

Axe 2 ˟  Vivre dans une agglomération 

relevant des défis de transition  

Orientation 1 ˟  Améliorer les performances 

environnementales du territoire  

Ĕ Sous- section 9 : Performances environnementales et 

énergétiques 

Orientation 2  ˟Améliorer la gestion durable de la 

ressource en eau  

Orientation 3  ˟Soutenir une économie circulaire  

Axe 3 ˟  Vivre dans une agglomération 

de projets ambitieux, actrice de la 

Région Ile- de- France 

Orientation 1 ˟  Améliorer le ratio habitat - emploi et 

promouvoir le développement des emplois de 

proximité  

Ĕ Sous- section 8 : Infrastructures et réseaux de 

communication électroniques  

Ĕ Sous- section 5 : Équipement commercial et artisanal  

Orientation 2  ˟Développer des projets ambitieux 

Ě˫íĀĚÎĖíıÀĀġ ÓÀĀĚ úÀdynamique métropolitaine  



 

                                                                                                                  
Document dõOrientation et dõObjectifs  

   7 

 

 

 

AXE OBJECTIFS ¢ëàÿÙ Óĥ -ĆÓÙ ÓÙ ú˫¦ĖÌÀĀíĚÿÙ ġĖÀíġÚ 

Orientation 3  ˟Vers une armature commerciale plus 

équilibrée et plus efficiente  

Orientation 4  ˟Devenir un territoire pionnier de la 

transition agricole  et alimentaire  

Orientation 5  ˟Développer les atouts touristiques de 

-ĒĥĖ Ó˫8ĚĚĆĀĀÙ ççúĆÿÚĖÀġíĆĀ 

Axe 4  ˟Vivre dans une agglomération 

solidaire  

Orientation 1 ˟  2ÚıÙúĆēēÙĖ ĥĀÙ ĆææĖÙ Ó˫ëÀÌíġÀġ

attractive et équilibrée  

Ĕ Sous- section 3 : Habitat 

Ĕ Sous- section 7 : Équipements et services 

Orientation 2  ˟vÙĀæĆĖÎÙĖ ú˫ĆææĖÙ Ó˫ÚĕĥíēÙÿÙĀġĚ Ùġ ÙĀ

espaces de loisirs  

Orientation 3  ˟Améliorer la gestion des risques et 

des nuisances 
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Le DOO est composé de plusieurs niveaux de lecture :  

Les constats 

Rappel des principaux constats identifi®s par le diagnostic territorial et lõ£tat Initial 

de lõEnvironnement. 

Il sõagit de donn®es indicatives, sans valeur r®glementaire. 

Les enjeux 

Présentation des principaux engagements stratégiques portés par le SCoT  

Il sõagit de donn®es indicatives, sans valeur r®glementaire. 

Les prescriptions  :  

Elles correspondent ¨ des mesures dont la mise en ïuvre est obligatoire afin 

dõatteindre les objectifs du SCoT et avec lesquelles les documents de rangs inférieurs 

devront être compatibles . 

Les cartographies de synthèse permettent de spatialiser les règles et de prendre en 

compte les spécificités locales/communales.  

Sauf indication contraire, ces cartographies ont une valeur prescriptive.  

Les recommandations  : 

Les recommandations correspondent à des intentions générales qui visent à 

accompagner la mise en ïuvre des politiques publiques locales et des projets 

dõam®nagement sur le territoire. Les recommandations mentionnent des outils 

(règlementaires, opérationnels) ou encore des exemples de « bonnes pratiques » à 

destination de la Communaut® dõAgglom®ration ou des Communes. 

Les recommandations du DOO nõont pas de valeur opposable. 

Les focus méthodologiques 

Ces encarts regroupent des explications permettant de faciliter la compréhension 

des règles du DOO et leur application.  

Mú Ě˫Àçíġ ÓÙ ÓĆĀĀÚÙĚ íĀÓíÎÀġíıÙĚˋ ĚÀĀĚ ıÀúÙĥĖ ĖÚçúÙÿÙĀġÀíĖÙː 

Les zooms -ĒĥĖ Ó˫8ĚĚĆĀĀÙ ççúĆÿÚĖÀġíĆĀ 

Ces encarts sont destinés à éclairer le lecteur sur les différentes politiques mises 

ÙĀ ĒĥıĖÙ ēÀĖ ú˫ÀççúĆÿÚĖÀġíĆĀ Ùġ Æ æÀíĖÙ úÙ úíÙĀ ÙĀġĖÙ úÙ z-Ć¢ Ùġ úÙĚ ēĆúíġíĕĥÙĚ

sectorielles.  

Mú Ě˫Àçíġ ÓÙ ÓĆĀĀÚÙĚ íĀÓíÎÀġíıÙĚˋ ĚÀĀĚ ıÀúÙĥĖ ĖÚçúÙÿÙĀġÀíĖÙː 
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Axe 1 ˟  Vivre dans une agglomération  entre ville et campagne

Orientation 1 ˟ zÙ ÿĆÌíúíĚÙĖ ēĆĥĖ ú˫ÀÿÚúíĆĖÀġíĆĀ

des déplacements  

Rappel règlementaire  : « Le DOO définit les grandes orientations de la politique des 

transports et de déplacements. Il définit les grands projets d'équipements et de 

dessertes par les transports collectifs. » 

Constats 

Les actifs-r®sidents de Cïur dõEssonne Agglom®ration travaillent principalement en 

dehors du territoire, en direction de la Métropole du Grand Paris, mais aussi vers les 

p¹les dõemplois voisins (Paris-Saclay, Grand Paris Sud, Massy). Pour répondre à ces 

besoins, le territoire dispose dõune ligne de RER radial qui nõa pas ®volu® avec le 

territoire et qui n®cessite dõimportants travaux, ainsi que des lignes de bus pour une 

desserte plus fine. Pour compléter ce réseau, plusieurs projets de transports en 

commun sont en cours de r®flexion ou dõ®tude, en lien avec lõautorit® organisatrice 

Ile-de-France Mobilités.  

Par ailleurs, la part modale de la voiture est importante dans les trajets domicile-

travail, y compris pour les déplacements de courte distance.  

Enjeux 

La question des déplacements et des mobilités est cruciale, dans un territoire au cïur 

du Département, au sein de la Région, à la desserte forte mais aux conditions de 

transports et de circulations difficile pour les usagers des infrastructures routières et 

ferroviaires. 

Le SCoT insiste donc fortement sur lõam®lioration de la desserte en transport en 

commun du territoire comme une condition sine qua none du développement de 

son territoire, afin de faciliter les déplacements des habitants mais également 

dõam®liorer lõattractivit® résidentielle et économique du territoire. Il sõagit ®galement 

dõencourager le report modal de la voiture individuelle vers des modes moins 

consommateurs dõ®nergie, ce qui passe aussi par le d®veloppement des mobilités 

douces et le recours ¨ dõautres solutions de mobilit®, comme le covoiturage ou 

lõauto-partage. 

Pour le développement des lignes de transports en commun, il est rappelé la 

comp®tence dõIle-de-France Mobilités, autant sur le renforcement que sur la création 

de lignes. Le SCoT, en tant que document dõurbanisme strat®gique opposable, servira 

de levier et dõoutil de n®gociation avec lõensemble des partenaires, ¨ qui le SCoT sera 

notifié. Il permettra lõinterpellation du D®partement, de lõEtat (comp®tents sur les 

voiries d®partementales et nationales), de la R®gion et dõIle-de-France Mobilités sur 

les projets de transport en commun. 
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Objectif 1.1 : Inscrire le principe de la mise en 

ĒĥıĖÙ ÓÙĚ ēĖĆöÙġĚ ÓÙ ġĖÀĀĚēĆĖġ ÙĀ ÎĆÿÿĥĀ

structurants  

Prescriptions  

Inscrire le principe de la mise en ïuvre des projets de transport en commun 

structurants : les PLU devront ainsi porter une attention particuli¯re ¨ lõavancement 

des études portant sur les projets suivants afin de ne pas empêcher leur faisabilité, 

puis les inscriront dans leurs outils de traduction réglementaire (délimitation 

dõemplacements r®serv®s, servitudes de localisation, par exemple) lorsque les 

localisations précises auront été décidées : 

Les projets ayant fait lõobjet dõune d®claration dõutilit® publique ou dõune 

déclaration de projet (proje tés à court terme)  :  

o Le Tram 12 Express ((Tram-Train Massy Evry) d®clar® dõutilit® publique par arr°t® 

préfectoral du 22 août 2013, prorogé pour cinq ans le 2 août 2018, dont les 

travaux de réalisation ont commencé) 

o La ligne 4 du T Zen qui reliera « La Treille » à Viry-Châtillon à la gare RER de 

Corbeil-Essonnes (d®clar® dõutilit® publique par arr°t® pr®fectoral du 8 

d®cembre 2016 et dont lõenqu°te parcellaire sõest d®roul®e fin 2018). 

o La liaison Centre Essonne, permettant de relier la RD 19 au giratoire dõentr®e 

dans la zone dõactivit® du Techniparc ¨ Saint Michel-sur-Orge, qui a fait lõobjet 

dõune enqu°te publique d®but 2019 relative ¨ la d®claration de projet pour son 

aménagement (partie ouest) et dõun site propre pour les TC sur lõex RD117, 

emportant mise en compatibilité des PLU.  

 

Les projets inscrits au Schéma directeur de la région Île -de-France (SDRIF) avec 

un horizon 2030  (moyen terme) : 

o Le TCSP RN 104 Francilienne Évry-Courtabïuf  

o Le TCSP RN 20 Massy-Arpajon 

Les projets de plus long terme  :  

o Le projet de TCSP sur la RD445 

o Le projet de liaison structurante de transports en commun entre les lignes 

du RER C et du RER D afin de desservir le site de La Base 217, et fournir un 

accès facilit® ¨ ce p¹le dõemplois majeur. 

Soutenir le renforcement de la desserte par les transports en commun depuis les 

communes rurales de la partie sud du territoire en direction des pôles structurants 

(Brétigny-sur-Orge et Arpajon en particulier), des pôles structurants 

complémentaires (Marolles-en-Hurepoix) et des pôles économiques en devenir (en 

particulier la Base 217). En outre, lõam®nagement de la RN 20 jouera également un 

rôle structurant de lien nord -sud ¨ lõ®chelle du territoire. De plus, une attention devra 

continuer à être portée sur la desserte des transports en commun en direction des 

entreprises fortes pourvoyeuses dõemplois et notamment du Campus Teratec. 

Développer les offres de mobilités vers les zones moins denses (liaisons douces, rezo 

pouce, transports à la demande, etc.). 

Recommandations 

Soutenir et accompagner une amélioration de la desserte ferroviaire du territoire 

notamment en matière de fréquence commerciale, de régularité et de niveau de 

services. La comp®tence pour ces am®nagements rel¯ve dõIle-de-France Mobilités 

mais le SCoT incite les communes à accompagner et à valoriser ces améliorations 

dans leurs documents dõurbanisme. 
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Objectif 1.2 : Développer les alternatives à la voiture 

individuelle  

Prescriptions  

Le SCoT incite les communes à créer les conditions favorisant les modes actifs en : 

o Organisant et développant les aménagements cyclables et en veillant à la 

continuité du réseau et son raccordement aux grands itinéraires cyclables 

existants ; 

o Développant les liaisons douces conformément au schéma de réalisations 

cyclables en cours dõ®laboration par Cïur dõEssonne Agglom®ration en 

partenariat avec les villes, les associations de cyclistes et les partenaires 

financeurs (Région ð Département), dont les tracés de principe ont été 

reportés sur la carte suivante relative aux déplacements. Les communes 

devront se rapprocher de Cïur dõEssonne Agglom®ration pour d®finir 

précisément ces trac®s dans leur PLU, en fonction de lõ®tat dõavancement 

du schéma ; 

o Développant les itinéraires cyclables sur les grands axes routiers (RD 449, 

RD 445, route de Corbeil, notamment), mais aussi dõautres am®nagements 

en fonction des caractéristiques locales : voies vertes, bandes cyclables, 

chaussée à voie centrale banalisée, etc. 

o Menant une politique volontariste dõ®largissement des trottoirs, de 

réaménagement des espaces publics pour les rendre plus attractifs et 

praticables pour les usagers ; notamment en engageant des actions sur la 

revitalisation des centres-bourgs. 

o Développant sur la Base 217 un réseau de modes actifs connecté au 

territoire  ; 

o Anticipant les acquisitions foncières nécessaires à la réalisation des 

circulations douces, notamment par la mise en place dõemplacements 

réservés dans les PLU. 

Les PLU devront adapter les normes de stationnement exigibles pour les vélos, tant 

dõun point de vue quantitatif que qualitatif , en particulier à proximité des espaces de 

flux (gares, centres-villes, grands ®quipementsê).  

Les op®rations dõam®nagement devront intégrer dans leur programme la réalisation 

de places de stationnement pour vélos, intérieures et extérieures, en privilégiant des 

solutions pratiques et sécurisées. Leur nombre sera calibré en fonction de la taille de 

lõop®ration de mani¯re ¨ satisfaire les besoins des futurs usagers et ¨ encourager la 

pratique du vélo.  

Pour am®liorer lõintermodalité, engager des réflexions et des actions sur les 

aménagements des pôles de gare. Cïur dõEssonne Agglom®ration m¯ne ¨ ce titre 

des opérations de pôle gare sur le territoire visant à réorganiser les abords des gares 

pour améliorer les conditions de rabattement pour lõensemble des modes, en 

favorisant les modes alternatifs ¨ la voiture. Les propositions dõam®nagement sont 

élaborées après identification des enjeux du diagnostic, en concertation avec les 

partenaires (Ile-de-France Mobilités, SNCF, Villes, transporteurs, associations 

dõusagers et de cycliste, D®partement, etcê). 

 

Aussi, à lõimage de ce qui a ®t® réalisé à Arpajon et Brétigny-sur-Orge, il sõagira de : 

o Mieux prendre en compte le rabattement par les modes actifs 

o Augmenter lõoffre en stationnement vélo  

o Améliorer les espaces publics dans lõenvironnement des gares 

pour les rendre plus attractifs et sécurisés pour les piétons et 

élargir les trottoirs  
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o Prévoir une signalétique piétonne et cyclable en direction des 

gares pour une meilleure l isibilité des espaces 

o Anticiper les d®veloppements urbains ¨ proximit® et dans lõaire dõinfluence 

de la gare. 

o Favoriser le covoiturage en direction des gares afin dõ®viter la saturation des 

parkings en prévoyant des espaces de stationnement adéquats. 

o Prendre en compte lõ®volution de lõoffre bus.  

Les PLU des communes disposant dõune gare RER devront inscrire ces réflexions au 

sein dõune Orientation dõAm®nagement et de Programmation spécifique au 

« quartier de gare ».  

Recommandations 

Valoriser le d®veloppement du covoiturage et de lõautopartage en communiquant 

sur les plateformes de mise en réseau existantes. 

Encourager les aires de covoiturage dans les futurs grands projets situés aux abords 

des infrastructures routières, et notamment le plan directeur de la RN 20.  

Organiser le réseau de circulations douces aux abords de la RN 20, en lien avec le 

projet de requalification de lõaxe et de sa mise en ïuvre par le plan directeur.  

Favoriser lõutilisation de v®hicules ®lectriques via le d®ploiement de bornes de 

recharges. 

Objectif 1.3 : 2ÚıÙúĆēēÙĖ ú˫ĥĖÌÀĀíĚÀġíĆĀ ēĖíĆĖíġÀíĖÙ ÙĀ

lien avec la desserte en transports en commun  

Rappel règlementaire  : « Le DOO précise les conditions permettant de favoriser le 

développement de l'urbanisation prioritaire dans les secteurs desservis par les 

transports collectifs ainsi que celles permettant le désenclavement par transport 

collectif des secteurs urbanisés qui le nécessitent. » 

Prescriptions  

Le développement urbain devra sõorganiser autour du réseau de gares du territoire. 

Le potentiel foncier à proximité des gares doit être valorisé en priorité  et une 

attention particulière devra être portée sur ces quartiers de gare : 

o Conform®ment au SDRIF, lõobjectif sera dõobtenir une densité résidentielle 

(nombre de logements par hectare) des espaces dõhabitat de +15% et une densité 

humaine (nombre dõhabitants + nombre dõemplois / hectare) de +15 % dans les 

communes disposant dõune gare ou dõune station de transport collectif en site 

propre existante ou en projet.  

o Lõaugmentation de cette densit® r®sidentielle ¨ lô®chelle communale devra °tre 

privilégiée au sein du quartier de la gare. Les quartiers de gare sont définis par 

un rayon de lõordre de 1000 m autour dõune gare ferroviaire, et de lõordre de 

500 m dõune station de transport collectif en site propre existante ou en projet. 

Les documents dõurbanisme pourront pr®ciser cette notion de quartier de gare 

et affiner ces rayons en fonction de la distance praticable à pied depuis la gare, 

qui doit être équivalente à 10-15 min de marche.  

o Cette densification devra se faire de manière qualitative par un travail sur la 

connexion entre les gares et les centres-villes ; travail sur les parcours et le 
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jalonnement piétons, le traitement paysager des espaces publics pour créer un 

vrai lien urbain entre gares et espaces dõhabitat. 

o Les PLU des communes disposant dõune gare RER devront inscrire ces r®flexions 

au sein dõune Orientation dõAm®nagement et de Programmation sp®cifique au 

quartier de gare.  

o Les PLU devront également recenser les potentialités foncières de ces quartiers 

(parcelles non b©ties, parcelles b©ties potentiellement divisibles, cïurs dõ´lots, 

friches, immeubles/îlots vacants ou ¨ renouvelerê).  

o Lõaugmentation de la densit® dans ces quartiers devra trouver une traduction à 

travers lõinstauration de densit®s minimales dans les potentialit®s fonci¯res 

recensées. Les PLU y imposeront une densité minimale de 50 logements par 

hectare. 

À titre exceptionnel, et dans un contexte particulier, la densité minimale prescrite 

peut parfois être difficile à respecter pour des opérations situées dans un 

environnement contraint ou des projets mixtes. Cõest par exemple le cas dõun 

site fortement imp acté par une trame verte et bleue ou dont le volet habitat ne 

représente pas la majorité de la programmation. Dans de tels cas, une densité 

inférieure à celle mentionnée précédemment peut être acceptée, sous réserve 

de justification du non -respect des objectifs généraux.  

 

 

 

 

 

 

 

 

Focus méthodologique 

Comment déterminer la notion de «  quartier de gare  » et délimiter son périmètre ?  

sĆĥĖ ÓÚġÙĖÿíĀÙĖ úÙĚ ēÚĖíÿàġĖÙĚ ÓÀĀĚ úÙĚĕĥÙúĚ Ě˫ÀēēúíĕĥÙĖĆĀġ úÙĚ ÓÙĀĚíġÚĚ ÿÀöĆĖÚÙĚ

dans les quartiers de gare, les auteurs des PL U pourront prendre en compte la 

notion de distance à pied consistant à définir une zone isochrone de 15 min, tenant 

compte des obstacles allongeant les temps de trajet (infrastructures, grandes 

emprises foncières à contourner, etc.) ou au contraire des élé ments facilitant la 

réduction des temps de parcours comme les cheminements doux ou des tracés 

rectilignes convergeant vers la gare.   
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Focus méthodologique 

Le PLU de Marolles - en- Hurepoixˋ ēÀĖ úÙ ÌíÀíĚ Ó˫ĥĀÙ f s ĕĥÀĖġíÙĖ ÓÙ çÀĖÙˋ ĆææĖÙ un 

exemple intéressant de travail sur le développement multimodal de la gare et sur 

la programmation urbaine du quartier , à travers les principes  suivants : 

V une mixité des fonctions urbaines  

V úÀ ÎĖÚÀġíĆĀ Ó˫ĥĀÙ ÓĴĀÀÿíĕĥÙ ÙĀġĖÙ úÀ çÀĖÙ Ùġ úÙ ÎÙĀġĖÙ- ville  

V un développement multimodal de la gare  

V une valorisation des entrées de ville  

 

 

OAP n°2, PLU de Marolles - en- Hurepoix, approuvé le 04/07/2013 
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Orientation 2 ˟  Organiser une structuration 

urbaine et environnementale harmonieuse                   

Rappel règlementaire  : « Le DOO arrête, par secteur géographique, des objectifs 

chiffrés de consommation économe de l'espace et de lutte contre l'étalement urbain et 

décrit, pour chacun d'eux, les enjeux qui lui sont propres ». 

Constats  

Entre 2008 et 2018, 178 ha ont été consommés dont 114 ha au profit du 

développement résidentiel et 64 ha au profit du développement écono mique sur 

lõensemble de CDEA, soit 17,8 ha par an. Cette consommation reste relativement 

vertueuse au regard des nombreux projets qui ont été mis en ïuvre et dõune 

production de logements conséquente ces dernières années.  

Le SCoT porte en outre des objectifs de mod®ration de la consommation dõespace 

plus ambitieux que le SDRIF : le SCoT limite la consommation dõespace en extension 

à environ 405 ha entre 2019 et 2030, ce qui est largement inférieur au potentiel 

maximum du SDRIF restant, tel que défini dans le rapport de présentation . 

La majorit® des zones de projet port®es par Cïur dõEssonne Agglom®ration 

correspondent à des procédures de ZAC longues actées depuis plusieurs années, 

avant lõadoption du SDRIF, et ayant fait lõobjet de d®bats, dõ®tudes (®tudes dõimpact, 

®tudes de circulations, etc.), dõun passage en commission d®partementale de 

préservations des espaces naturels, agricoles et forestiers (CDPENAF), de travaux de 

viabilisation et de premières constructions. Ces zones ont par ailleurs pour la plupart 

fait lõobjet dõune d®claration dõutilit® publique (DUP) justifiant l'int®r°t g®n®ral des 

projets et reconnaissant un bilan coût/avantage posit if. 

Nombre dõentre elles sont ainsi entr®es en phase opérationnelle et participent à 

lõeffort de production de logements, de logements sociaux et de cr®ation dõemplois 

fix®s par lõEtat et la R®gion. 

Le territoire de Cïur dõEssonne Agglom®ration est organisé de façon multipolaire et 

comporte plusieurs niveaux de centralités ainsi que plusieurs profils de communes 

conformément au PADD :  

Les pôles structurants  : ils concentrent une forte population, rayonnent sur 

lõensemble du territoire et ont une bonne desserte en transports.  

Communes concernées : Arpajon, Brétigny-sur-Orge et Sainte-Geneviève-des-Bois. 

Les pôles structurants complémentaires  : Ils disposent dõ®quipements qui ont une 

attractivit® sur les communes voisines, ont beaucoup dõhabitants mais moins 

dõemplois et de services. Leur tissu urbain est un peu dense. 

Communes concernées : Breuillet, Égly, Fleury-Merogis, La Norville, Marolles-en-

Hurepoix, Ollainville, Saint-Germain-lès-Arpajon et Saint-Michel-sur-Orge. 

Les communes à vocation r®sidentielle et dõ®quipements : Ces communes ont 

pour fonction principale lõhabitat, majoritairement r®sidentielle, disposent de peu 

dõemplois et de services et leurs actifs vont souvent travailler hors de la zone. Elles 

sont dot®es dõun bon maillage dõ®quipements de proximité.  

Communes concernées : Leuville-sur-Orge, Longpont-sur-Orge, Morsang-sur-Orge, 

Villemoisson-sur-Orge et Villiers-sur-Orge. 

Les communes à dominante rurale  : ces communes ont aussi moins dõhabitants, 

peu de services et dõ®quipements et disposent dõune faible desserte par les transports 

en commun. Elles jouent un rôle majeur sur le plan économique et sur la qualité de 

vie car les espaces agricoles y sont majoritaires.  

Communes concernées : Avrainville, Cheptainville et Guibeville. 
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Les pôles économiques émergents  : ces communes disposent de caractéristiques 

®conomiques sp®cifiques et regroupent un grand nombre dõemplois, ou sont vou®es 

¨ accueillir des projets dõampleur m®tropolitaine. 

Communes concernées : Bruyères-le-Châtel et Plessis-Pâté. 

Enjeux 

Lõobjectif est de poursuivre la mise en ïuvre de ce mod¯le è vertueux » et de 

continuer ¨ mod®rer la consommation dõespaces agricoles et naturels en optimisant 

les enveloppes d®j¨ urbanis®es et en sõappuyant sur les diff®rents niveaux de p¹les 

pour organiser le développement urbain.  

Le SCoT sõengage en faveur de la limitation de lõ®talement urbain par la mise en 

ïuvre dõun mod¯le de d®veloppement raisonn® et soucieux de la valorisation des 

ressources agro-naturelles et paysagères. 

La polarisation du développement urbain et résidentiel au sein des centralités 

existantes et ¨ proximit® des nïuds de transports en commun constitue un des 

enjeux majeurs de la structuration du territoire, dans la perspective de rapprocher les 

habitants des services urbains (commerces, équipements, etc.).  

Objectif 2.1 : Prendre en compte les dynamiques à 

ú˫ĒĥıĖÙpour constituer une structuration durable du 

territoire  

Prescriptions  

Le d®veloppement urbain du territoire devra sõappuyer sur les diff®rents niveaux de 

p¹les, chacun dõentre eux ayant un r¹le ¨ jouer en mati¯re dõaccueil de populations, 

de d®veloppement ®conomique, de services et dõ®quipements, etc. Cette 

structuration sera ainsi garante des complémentarités et des équilibres territoriaux. 

Sa d®finition sõappuie ®galement sur une vision dynamique du territoire, et prend 

ainsi en compte les multiples projets ¨ lõïuvre aujourdõhui dans lõagglom®ration.  

Les pôles structurants , sont voués à être des moteurs du développement pour 

lõensemble du territoire. Leur niveau dõ®quipement doit °tre confort® et leur 

centralit® affirm®e. Leurs disponibilit®s fonci¯res sont tr¯s faibles puisquõil sõagit de 

communes presque entièrement urbanisées. De ce fait, elles sont amenées à 

supporter une densit® dõhabitat plus importante au sein de leur enveloppe d®j¨ 

urbanisée (voir axe 4). La commune dõArpajon dispose de possibilit®s dõextensions 

urbaines, sur lesquelles un projet urbain mixte -la ZAC des Belles Vues- est en cours 

de développement et doit être poursuivi. Sur le plan économique et commercial, les 

trois pôles structurants du territoire sont également des locomotives à conforter à 

travers une offre renouvelée et modernisée.    

Les pôles structurants complémentaires  doivent jouer un rôle de relai entre les 

pôles structurants et les autres communes plus éloignées, et offrir un niveau 

dõ®quipement et de services interm®diaires de mani¯re ¨ assurer aux populations une 

accessibilité facilitée. Ils sont amenés à recevoir un développement urbain plus 

important, que ce soit en extension de lõenveloppe urbaine existante, ou en 

intensification de leurs tissus urbains, car ils disposent ¨ la fois dõune bonne desserte 

par les transports en commun, et dõun niveau de services qui doit °tre confort® et 

renforcé. Au sein de ces pôles, le rapport entre les centres-villes et les gares seront 

des enjeux particulièrement importants à traiter dans le cadre de leur aménagement.  

Les communes à vocation résidentie lle et dõ®quipements, localisées dans la vallée 

de lõOrge, sont amen®es ¨ voir leur vocation r®sidentielle et leur maillage 

dõ®quipements de proximit® confort®s, ¨ travers un d®veloppement urbain qui 

sõeffectuera ¨ la fois en densification et renouvellement des tissus urbains existants, 

et des extensions urbaines pour lesquelles il conviendra de veiller ̈  lõint®gration 

paysagère, environnementale et architecturale. Les liaisons depuis ces communes 
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vers les secteurs dõemplois, les p¹les structurants ou compl®mentaires, et les nïuds 

de transports en commun constituent un enjeu important à considérer dans leur 

aménagement.  

Les communes à dominante rurale doivent conforter leur rôle agricole 

prédominant et poursuivre la valorisation de leurs espaces de nature et de leurs 

paysages. En outre, elles seront à même de jouer un rôle de plus en plus important 

dans lõoffre de loisirs et dõam®nit®s vertes du territoire. Il sõagira aussi de privil®gier 

le renouvellement urbain et la valorisation des espaces bâtis existants, et de limiter 

les extensions urbaines, dans une logique de préservation des espaces agricoles 

environnants et de qualit® de leurs lisi¯res. En outre, lõoffre dõ®quipements de 

proximit® devra °tre maintenue, et lõacc¯s aux p¹les structurants ou compl®mentaires 

renforcé.  

Les pôles économique s émergents disposent dõun grand potentiel de 

développement et seront à structurer dans les années à venir en tant que pôles 

®conomiques majeurs du territoire, ¨ travers la mise en ïuvre des projets de la Base 

217, du développement du Campus Ter@tec et de la ZAC Val Vert- Croix Blanche. Ce 

développement économique ne doit toutefois pas occulter le nécessaire 

d®veloppement de lõoffre de logements, dans une logique de mixit® fonctionnelle et 

de rapprochement des secteurs dõemplois et dõhabitat.  
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Objectif 2.2 : Limiter la consommation des espaces 

agricoles et naturels et privilégier la densification du 

tissu urbain existant  

Prescriptions  

Les PLU devront délimiter précisément les enveloppes urbaines de leur commune, 

soit l'ensemble des espaces artificialisés présentant une certaine continuité et une 

certaine compacité.  

ë lõ®chelle de CDEA, permettre en priorité la r®alisation dõenviron 65% de lõobjectif 

de production de logements fixé par le SCoT en optimisation des espaces situés au 

sein de lõenveloppe urbaine existante, soit environ 700 logements par an. 

Pour ce faire, les PLU devront analyser le potentiel foncier disponible (parcelles non 

b©ties, parcelles b©ties potentiellement divisibles, cïurs dõ´lots, îlots ê) au sein de 

cette enveloppe urbaine au moment de leur élaboration ou de leur révision, à 

destination dominante dõhabitat ou activit® ®conomique. Ils identifieront le potentiel 

réellement mobilisable au regard de la topographie, de la présence de risques, de la 

rétention fonci¯reê Les PLU identifieront également les espaces mutables et les 

friches urbaines mobilisables pour du renouvellement urbain. Les collectivités 

devront privilégier ces potentiels en densification pour leurs nouvelles urbanisations. 

Lõidentification de ce potentiel foncier se fera prioritairement dans les communes 

concernées par une desserte en transport en commun structurante et une attention 

particulière sera portée aux quartiers de gare. Dans ces quartiers, le SCoT prescrit 

lõ®laboration dõune Orientation dõAm®nagement et de Programmation permettant 

dõoptimiser au mieux le foncier rep®r®, et une traduction réglementaire visant à 

instaurer des densités minimales dans ce dernier (voir objectif « Développer 

lõurbanisation prioritaire en lien avec la desserte en transports en commun ».  

Pour faciliter ce travail dõanalyse, Cïur dõEssonne Agglom®ration, au titre de sa 

comp®tence è Am®nagement de lõespace é transmettra aux communes, dans le cadre 

dõun Porter ¨ Connaissance, les ®l®ments dont elle dispose pour lõidentification du 

potentiel foncier au sein de lõenveloppe urbaine. Les ®l®ments transmis sont issus 

dõune analyse g®omatique et il appartiendra aux communes dõaffiner ce travail par 

des investigations de terrain dans le cadre de leur PLU.  

 

Recommandations 

Le SCoT recommande de sõappuyer sur plusieurs outils permettant la mobilisation du 

foncier dans lõenveloppe d®j¨ urbanis®e et la mise en ïuvre de projets : taxe 

incitative, droit de préemption, recours à un établissement public, etc.  

Le SCoT pr®conise dõ®laborer des Orientations dõAm®nagement et de 

Programmation (OAP) sur le potentiel foncier rep®r® au sein de lõenveloppe urbaine 

afin de d®terminer les principes dõam®nagement des espaces mutables ou ¨ 

optimiser.  
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Focus méthodologique : Le calcul du potentiel foncier 

au sein des enveloppes urbaines 

ú˫ÚÎëÙúúÙdu SCoT, une analyse SIG semi- automatique des potentiels fonciers a 

ÚġÚ ĖÚÀúíĚÚÙ ÀæíĀ Ó˫ÀēēĖÚëÙĀÓÙĖ úÙĚ ÿÀĖçÙĚ ÓÙ ÿÀĀĒĥıĖÙ Óĥ ġÙĖĖíġĆíĖÙ Àĥ ĚÙíĀ Óĥ

tissu urbanisé. Z˫ÙĀıÙúĆēēÙ ÎÀĖġĆçĖÀēëíÚÙest donc indicative et ces potentiels 

æĆĀÎíÙĖĚ ĚÙĖĆĀġ ÀææíĀÚĚ Æ ú˫ÚÎëÙúúÙ ÓÙĚ sZ¦. 

Étape 1 : Affiner et mettre à jour úÙĚ ÎĆĀġĆĥĖĚ ÓÙ ú˫ÙĀıÙúĆēēÙurbaine définie dans le 

SCoT (voir carte suivante) sur la base de la dernière photographie aérienne 

disponible ; 

Étape 2 : Définir le potentiel foncier potentiellement mobilisable pour le 

ÓÚıÙúĆēēÙÿÙĀġ ÓÙ ú˫ĥĖÌÀĀíĚÀġíĆĀ Àĥ ĚÙíĀ ÓÙĚ ÙĀıÙúĆēēÙĚ ÌÃġíÙĚ ÙĳíĚġÀĀġÙĚ

˜ĖÙēÚĖÀçÙ ÓÙĚ ÓÙĀġĚ ÎĖÙĥĚÙĚˋ ÓÙĚ ÙĚēÀÎÙĚ ÙĀ æĖíÎëÙĚˋ ÎĒĥĖĚ Ó˫ðúĆġĚ Ùġ ēĆġÙĀġíÙú ÓÙ

division parÎÙúúÀíĖÙˌ˝ː 

Les communes devront par ailleurs délimiter leur enveloppe urbaine en prenant en 

compte les espaces non urbanisés éventuellement enclavés en fonction de leur 

fonctionnalité agricole, forestière ou naturelle (cf. objectif 2.2 du DOO : « Limiter la 

consommation des espaces agricoles et naturels et privilégier la densification du 

tissu urbain existant »), et des enjeux de transition agricole et alimentaire du 

ġÙĖĖíġĆíĖÙ ˜Îæː ĆĖíÙĀġÀġíĆĀ ʸ ÓÙ ú˫ÀĳÙ ʷ Óĥ 2ff ˊ ˣ2ÙıÙĀíĖ ĥĀ ġÙĖĖíġĆíĖÙ ēíĆĀĀíÙĖ ÓÙ úÀ

trÀĀĚíġíĆĀ ÀçĖíÎĆúÙ Ùġ ÀúíÿÙĀġÀíĖÙˤ˝ː 2ÙĚ ĚĥĖæÀÎÙĚ ÀçĖíÎĆúÙĚ Ó˫ĥĀÙ ÎÙĖġÀíĀÙ ġÀíúúÙ Àĥ

ĚÙíĀ ÓÙ ú˫ĥĖÌÀíĀ ÓÙıĖĆĀġ ÀíĀĚí ÜġĖÙ ēĖÚĚÙĖıÚÙĚː 

Il devra également être tenu compte, pour cette délimitation, des risques définis à 

ú˫ĆĖíÙĀġÀġíĆĀ ʷ ÓÙ ú˫ ĳÙ ʸ Óĥ 2ff ˊ ˣ ÿéliorer la gestion de risques et des nuisances 

», et notamment tenir compte du Plan de Prévention des Risques Inondation de 

ú˫fĖçÙ Ùġ ÓÙ úÀ zÀúúÙÿĆĥíúúÙː 

 

 

»ĆĆÿ ĚĥĖ úÀ ÿÚġëĆÓÙ Ó˫íÓÙĀġíæíÎÀġíĆĀ ÓÙĚ ēĆġÙĀġíÙúĚ æĆĀÎíÙĖĚ : 

1. Chaque gisement est íÓÙĀġíæíÚ ĚĆĥĚ zMG Æ ú˫ÀíÓÙ Ó˫ĥĀ ÙĀĚÙÿÌúÙ ÓÙ ÎĖíġàĖÙĚ : 

-  ¦Ā -ĆÙææíÎíÙĀġ Ó˫8ÿēĖíĚÙ Àĥ zĆú ˜-8z˝ 

-  ¦ĀÙ ĚĥēÙĖæíÎíÙ ÿíĀíÿÀúÙ ÓÙ ú˫ĥĀíġÚ æĆĀÎíàĖÙ 

-  Une forme favorable à un projet de densification (exclusion des parcelles 

longilignes)  

-  Une connexion avec la voirie. 

2. Différents éléments porteurs de risque ou à protéger du point de vue 

environnemental sont pris en compte  et viennent ensuite minorer le potentiel 

æĆĀÎíÙĖ ēĆĥĖ ú˫ÀÓÀēġÙĖ Æ úÀ ĖÚÀúíġÚ Óĥ ġÙĖĖíġĆíĖÙ : 

-  la pente, 

-  la Trame Verte et Bleue (réservoi rs de biodiversitéˋ ÎĆĖĖíÓĆĖĚ ÚÎĆúĆçíĕĥÙĚˌ˝ 

-  les Plans de Prévention des Risques, 

-  les monuments histori ques, sites inscrits et classés.  
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 Zoom sur les Opérations de Revitalisation 

de Territoire   (ORT) 

-ĒĥĖ Ó˫8ĚĚĆĀĀÙ ççúĆÿÚĖÀġíĆĀ Àsouhaité se saisir du dispositif Opération de 

Revitalisation de Territoire (ORT) instauré par la Loi ELAN, afin de mettre en place un 

projet global de revitalisation de centres -ıíúúÙĚˋ ĕĥí ÓÚÎúíĀÙ úÙĚ ġĖĆíĚ ēíúíÙĖĚ ÓÙ ú˫fv¢ ˊ 

¶ Habitat : la réhabilitation - reĚġĖĥÎġĥĖÀġíĆĀ ÓÙ ú˫ëÀÌíġÀġ ÙĀ ÎÙĀġĖÙ- ville,  

¶ -ĆÿÿÙĖÎÙ ˊ ú˫ÀġġĖÀÎġíıíġÚ Óĥ ÎĆÿÿÙĖÎÙ ÓÙ ēĖĆĳíÿíġÚ ÙĀ ÎÙĀġĖÙ- ville,  

¶ ÿÚĀÀçÙÿÙĀġ ĥĖÌÀĀíĚÿÙ ˊ ú˫ÀÿÚĀÀçÙÿÙĀġ Óĥ ġíĚĚĥ ĥĖÌÀíĀ ÙĀ ÎÙĀġĖÙ- ville, 

pour créer un cadre de vie attractif.  

Le territoire propose que les péri ÿàġĖÙĚ ÓÙ ú˫fv¢ ÿĥúġí- site soient définis à partir des 

pôles structurants et complémentaires identifiés dans le SCoT et à partir des 

démarches pôle gare engagées sur le territoire.  

ʷ ēĈúÙĚ ĚġĖĥÎġĥĖÀĀġĚ ÿÀöÙĥĖĚˋ æÀíĚÀĀġ ú˫ĆÌöÙġ Ó˫ĥĀ ēĖĆöÙġ ēĈúÙ çÀĖÙ ˊ 

¶ SaintÙ GÙĀÙıíàıÙ ÓÙĚ +ĆíĚ ˜æÀíĚÀĀġ ú˫ĆÌöÙġ Ó˫ĥĀ ēĖĆöÙġ ēĈúÙ çÀĖÙ˝-

Villemoisson - sur - Orge -  _ĆĖĚÀĀç ĚĥĖ fĖçÙ ˊ ú˫íĀġÚçĖÀúíġÚ Óĥ ÎĆĖĖíÓĆĖ

ÿÀĖÎëÀĀġ ÓÙ úÀ vĆĥġÙ ÓÙ -ĆĖÌÙíúˋ ĚíġĥÚ ÙĀġĖÙ ú˫ ʺ Àĥ `ĆĖÓ

(Morsang/Villemoisson˝ˋ ÙĀ ēÀĚĚÀĀġ ēÀĖ ú˫ÙĀġĖÚÙ ÓÙ úÀ -ĖĆíĳ +úÀĀÎëÙ et de la 

Francilienne au Sud (Ste Geneviève- des-ÌĆíĚ˝ˋ öĥĚĕĥ˫Æ úÀ æĥġĥĖÙ çÀĖÙ

routière Val Vert Croix Blanche. La route de Corbeil est en effet un axe 

routier structurant du territoire qui polarise, en dehors des centres - villes, 

un tissu urbain désordonnéˋ ĕĥ˫íú ÎĆĀıíÙĀġ ÓÙ ġĖÀíġÙĖː 

+ĖÚġíçĀĴ ˜æÀíĚÀĀġ ú˫ĆÌöÙġ Ó˫ĥĀ ēĖĆöÙġ ēĈúÙ çÀĖÙ˝ : le centre- ville (périmètre situé entre 

la halle du marché, la mairie et la gare RER). La commune souhaite notamment porter 

une réflexion particulière sur  : 

- la Place du marché couvert  

- la Place du 11 Novembre et ses environs immédiats 

- la rue de la paix  

- le bout de la rue du Général Leclerc.  

-ĆĀÎÙĖĀÀĀġ úÀ ĖÚëÀÌíúíġÀġíĆĀ ÓÙ ú˫ëÀÌíġÀġˋ +ĖÚġíçĀĴ ÙĀġÙĀÓ ÎĆĀġíĀĥÙĖ Æ Ě˫íĀĚÎĖíĖÙ ÓÀĀĚ

ú˫fs K ēĆĖġÚÙ ēÀĖ -ĒĥĖ Ó˫8ĚĚĆĀĀÙAgglomération. Enfin, sur le secteur gare de 

+ĖÚġíçĀĴˋ íú Ě˫Àçíġ ÓÙ ēĆĥĖĚĥíıĖÙ úÀ ÓÚÿÀĖÎëÙ ēĈúÙ çÀĖÙ íĀíġíÚÙː 

¶ ĖēÀöĆĀ ˜æÀíĚÀĀġ ú˫ĆÌöÙġ Ó˫ĥĀ ēĖĆöÙġ ēĈúÙ çÀĖÙ˝ˋ ÓÚöÆ ÎĆĀÎÙĖĀÚ ēÀĖ úÙ ÓíĚēĆĚíġíæ

ÎġíĆĀ -ĒĥĖ ÓÙ ²íúúÙː 

 

+ĖÚġíçĀĴ ˜æÀíĚÀĀġ ú˫ĆÌöÙġ Ó˫ĥĀ ēĖĆöÙġ ēĈúÙ çÀĖÙ˝ : le centre- ville (périmètre situé 

entre la halle du marché, la mairie et la gare RER). La commune souhaite 

notamment porter une réflexion particulière sur  : 

- la Place du marché couvert  

- la Place du 11 Novembre et ses environs immédiats 

- la rue de la paix  

- le bout de la rue du Général Leclerc.  

-ĆĀÎÙĖĀÀĀġ úÀ ĖÚëÀÌíúíġÀġíĆĀ ÓÙ ú˫ëÀÌíġÀġˋ +ĖÚġíçĀĴ ÙĀġÙĀÓ ÎĆĀġíĀĥÙĖ Æ Ě˫íĀĚÎĖíĖÙ

ÓÀĀĚ ú˫fs K ēĆĖġÚÙ ēÀĖ -ĒĥĖ Ó˫8ĚĚĆĀĀÙ ççúĆÿÚĖÀġíĆĀː 8ĀæíĀˋ ĚĥĖ úÙ ĚÙÎġÙĥĖ

çÀĖÙ ÓÙ +ĖÚġíçĀĴˋ íú Ě˫Àçíġ ÓÙ ēĆĥĖĚĥíıĖÙ úÀ ÓÚÿÀĖÎëÙ ēĈúÙ çÀĖÙ initiée. 

¶ ĖēÀöĆĀ ˜æÀíĚÀĀġ ú˫ĆÌöÙġ Ó˫ĥĀ ēĖĆöÙġ ēĈúÙ çÀĖÙ˝ˋ ÓÚöÆ ÎĆĀÎÙĖĀÚ ēÀĖ úÙ

ÓíĚēĆĚíġíæ ÎġíĆĀ -ĒĥĖ ÓÙ ²íúúÙː 

 

ʷ ēĈúÙĚ ĚġĖĥÎġĥĖÀĀġĚ ÎĆÿēúÚÿÙĀġÀíĖÙĚ æÀíĚÀĀġ ú˫ĆÌöÙġ Ó˫ĥĀ ēĖĆöÙġ ēĈúÙ çÀĖÙ : 

¶ zÀíĀġ _íÎëÙú ĚĥĖ fĖçÙˋ ÓÚöÆ ÎĆĀÎÙĖĀÚ ēÀĖ úÙ ÓíĚēĆĚíġíæ ÎġíĆĀ -Ēĥr de 

²íúúÙˋ ĀĆġÀÿÿÙĀġ ēĆĥĖ ġĖÀíġÙĖ ú˫ðúĆġ ÎĆÿÿÙĖÎíÀú GĖÀĀÓ +ĆíĚˋ ĚġĖĥÎġĥĖÀĀġ

pour le quartier du Bois des Roches  

¶ Centre- ville de Breuillet  

¶ Centre- ville de Marolles en Hurepoix  

 

-ĒĥĖ Ó˫8ĚĚĆĀĀÙ ççúĆÿÚĖÀġíĆĀ À ÚçÀúÙÿÙĀġ ĚĆĥëÀíġÚ ĕĥÙ ZÀ +ÀĚÙ æíçĥĖÙ ēÀĖÿí

leĚ ēÚĖíÿàġĖÙĚ Ó˫íĀġÙĖıÙĀġíĆĀ ÓÙ ú˫fv¢ ˜ēĖÚĚÙĀġÚÙ ēúĥĚ úĆíĀ ÓÀĀĚ úÙ ÓĆÎĥÿÙĀġ˝ː 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ÅBr®tigny (faisant lõobjet dõun projet p¹le gare) : le centre-ville (périmètre situé 

entre la halle du marché, la mairie et la gare RER) 
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Objectif  2.3 : Conjuguer développement urbain 

compact et qualité des espaces vécus 

Prescriptions  

Les extensions urbaines ¨ vocation principale dõhabitat, dõhabitat mixte ou 

dõ®quipement seront limitées à environ 153 ha pour lõensemble du territoire, sur 

lõensemble de la p®riode dõapplication du SCoT.  

Ces enveloppes foncières maximales en extension sont déclinées par types de pôle 

et par commune, et cartographiées ci-après : 

Type de commune / pôle Enveloppe foncière maximale en 

extension (extensions à vocation 

résidentielle dominante ) 

Pôles structurant s 38,2 ha 

Arpajon 15,5 

Brétigny-sur-Orge 7,7 

Sainte-Geneviève-des-Bois 15 (équipement médical)  

Pôles structurant s complémentaire s 64,7 ha 

Breuillet 0,8 

Égly 21,4 

Fleury-Mérogis* 4 

La Norville 6,5 

Marolles-en-Hurepoix 0 

Ollainville 27,6 

Saint-Germain-lès-Arpajon 4,4 

Saint-Michel-sur-Orge 0 

Type de commune / pôle Enveloppe foncière maximale en 

extension (extensions à vocation 

résidentielle dominante ) 

Commune à vocation résidentielle et 

Ó˫ÚĕĥíēÙÿÙĀġĚ 

10,2 ha 

Leuville-sur-Orge 4 

Longpont -sur-Orge 1,7 

Morsang-sur-Orge 0 

Villemoisson-sur-Orge 0 

Villiers-sur-Orge 4,5 

Commune rurale  4,1 ha 

Avrainville** 3,3  

Cheptainville 0,8 

Guibeville 0 

Pôle économique en devenir 34,9 ha 

Bruyères-le-Châtel 20,7 

Le Plessis-Pâté 14,2 

*  Fleury-Mérogis - Possibilité également de bénéficier de 2 ha non mobilisés à Marolles-en-
Hurepoix au titre de la mutualisation : superficie à mobiliser à plus long terme, projet non 
défini. 
** Avrainville - оΣо Ƙŀ ŘΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řƻƴǘ н Ƙŀ Ł ƘƻǊƛȊƻƴ нлол 
et 1,3 ha à partir de 2030. 
 

Les documents dõurbanisme locaux devront traduire et décliner à une échelle plus 

fine lõobjectif de mod®ration de la consommation des espaces agricoles, naturels et 

forestiers. 

D®finition dõun è ®tat 0 é : 

Les PLU devront organiser le développement opérationnel de leur zone à urbaniser 

en extension urbaine, de fa­on ¨ ne pas d®passer la consommation dõespace 
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maximale attribu®e ¨ chaque commune. Cette consommation dõespace maximale est 

d®finie ¨ la date dõarrêt du SCoT, soit à compter du 21/02/2019.  

Les espaces ayant fait lõobjet dõune viabilisation avant cette date ne seront pas 

compt®s dans la consommation dõespace. 

Cette date constitue le point de départ, « état 0 », pour suivre la consommation 

dõespace des urbanisations en extension. 

Un comité de suivi se réunira chaque année pour établir un bilan progressif et 

analyser cette consommation dõespace sur lõensemble du territoire. Les crit¯res, 

indicateurs et modalités de suivi du SCoT sont définis dans le rapport de 

présentation. 

En tout état de cause, un tableau de bord à remplir régulièrement avec des objectifs 

clairs, chiffr®s et dat®s, lõ®tat 0 pour chaque objectif et des indicateurs/donn®es 

facilement accessibles seront mis à jour régulièrement selon la disponibilité des 

données statistiques. Sur cette base, le suivi du SCoT sera plus efficient et facilitera 

l'analyse des résultats. 

D®finition de lõenveloppe urbaine : 

Déterminée à partir des Fichiers Fonciers de la DGFIP pour les années 2008 et 2018 

(voir encart m®thodologique sur la consommation dõespace), puis actualis®e au 

moyen de photo -interpr®tations jusquõ¨ la date dõarr°t du PLU, elle a servi ¨ calculer 

la consommation dõespaces en extension des dix derni¯res ann®es. Ce travail a 

ensuite servi de base pour estimer et cartographier pour les années futures ce qui 

rel¯ve du renouvellement urbain, de la densification ou de lõintensification et ce qui 

rel¯ve de lõextension urbaine, cette dernière notion étant encadrée par les 

enveloppes limitatives du SCoT. Il est noté que la notion de consommation dõespace 

recouvre les espaces consommés en extension et ceux consommés en intensification, 

lorsque celle-ci sõeffectue sur des terres agricoles, naturelles ou forestières.  

En outre, le SDRIF d®finit des objectifs de densification ¨ lõint®rieur des espaces 

urbanisés à optimiser et encadre les extensions situées en dehors des espaces 

urbanisés : 

Il définit des maximas pour les extensions bas®es soit sur les pastilles dõurbanisation 

préférentielle (maximas cartographiés et chiffrés à 35 ha par pastille), soit sur un 

pourcentage des espaces urbanisés (non cartographiés par le SDRIF) calculé à partir 

des données du référentiel territorial de lõIAU-Île-de-France.  

Ces extensions se développent en dehors des espaces urbanisés, au sens large 

du SDRIF.  

Ces espaces urbanisés sont constitués :  

¶ Des espaces accueillant de lõhabitat, de lõactivit® ®conomique et des 

équipements ;  

¶ Des espaces ouverts urbains, tels que les espaces verts publics, les 

jardins priv®s, les cïurs dõilot, les jardins familiaux, les friches urbaines, 

les enclaves non bâties présentant une certaine continuité et une 

certaine compacit® ¨ lõint®rieur des espaces urbanis®s, etc. ; 

¶ Des espaces ¨ vocation r®cr®ative, de loisirs, de d®tente, dõagr®ment 

et/ou de nature dans la ville. 

Au sein de ces espaces urbanisés, les projets en renouvellement urbain ou en 

densification ne consomment pas dõespace agricole, naturel ou forestier, et ne sont 

donc pas décomptés des enveloppes foncières maximales en extension allouées à 

chaque commune. 
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Photographie a®rienne de r®f®rence pour lõ£tat 0. Source : Google, février 2019  



                                                                                                                                                                                          Document 
dõOrientation et dõObjectifs  

  27 

 

 

 

 



 

                                                                                                                  
Document dõOrientation et dõObjectifs  

  28 

 

 

 

Les secteurs dõextension urbaine (zone ¨ urbaniser) ¨ vocation principale dõhabitat 

devront °tre localis®s en continuit® de lõenveloppe d®j¨ urbanis®e. Le choix de leur 

localisation est d®termin® en consid®rant lõint®r°t de la zone vis-à-vis de ses liens 

avec la centralité, lõoptimisation de la forme urbaine, la proximité des services et 

équipements, les impacts potentiels générés sur les espaces agro-naturels (y compris 

les activit®s quõils accueillent, en veillant par exemple à ne pas fractionner les 

exploitations) et la prise en compte des risques.  

Ces secteurs dõextension devront faire lõobjet dõune r®flexion dõensemble ¨ travers la 

r®alisation dõOrientations d'Am®nagement et de Programmation. Ces OAP veilleront 

à préciser les actions et opérations nécessaires pour aménager la zone et soigner son 

intégration dans son environnement bât i et paysager. 

Recommandations 

Les projets dõam®nagement devront adopter des principes permettant dõassocier 

densité (cf. Axe 4) et qualité de vie : 

o Traitement qualitatif des vides  : lõint®gration de la nature en ville permet, 

en fonction de la dimension des espaces, de leur diversité et de la qualité 

de leur am®nagement, dõatt®nuer lõimpression de densit® des quartiers 

dõhabitat. 

 

Le projet d õecoquartier Clause -Bois Badeau à Brétigny -sur-Orge, un bon 

exemple de traitement qualitatif dõun vide au profit de la qualité du cadre de vie  

 

o Apporter de la nature par le végétal : la présence du végétal  joue un rôle 

important dans la densité perçue. Il contribue à donner un caractère aéré et 

peut atténuer la présence du bâti dans le paysage. Des plantes grimpantes 

peuvent être plantées dès la construction, des jardins, des espaces publics 

végétalisés, des reliefs peuvent être prévus afin de créer un paysage végétal. 

Le v®g®tal permet aussi de renforcer lõintimit® de chaque habitation. Cette 

nature en ville peut également venir compléter la « trame verte urbaine », 

sõarticulant avec la trame verte et bleue globale du territoire. 

 

o Gérer les vis-à-vis : les opérations denses peuvent générer des vis-à-vis 

impliquant  un sentiment dõinconfort et limiter lõintimité . Cette question doit 
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être étudiée en amont des projets en jouant sur les niveaux, la disposition 

des maisons et des appartements. Les PLU pourront prévoir des règles 

permettant de limiter ces vis-à-vis, notamment grâce aux règles 

dõimplantations des constructions. 

 

o Favoriser une mixité des formes urbaines et des fonctions  : la mixité des 

formes urbaines joue un r¹le dans lõatt®nuation de la densit® per­ue. Varier 

les typologies constitue ®galement un levier pour ®largir lõoffre r®sidentielle 

et ainsi permettre dõaccueillir diff®rents types de m®nages. La mixité des 

fonctions et la pr®sence dõ®quipements et de services am®liore la qualit® de 

vie pour les habitants. 

 

o Jouer sur les matériaux et les couleurs , pour un paysage bâti harmonieux 

sans être nécessairement uniforme, pour rythmer les perceptions visuelles. 

 

o Le traitement paysager des limites et des franges  devra garantir la 

lisibilité du lieu et une trans ition harmonieuse avec les espaces non 

urbanis®s environnants. Les fronts urbains dõint®r°t r®gional identifi®s au 

SDRIF marquent plusieurs franges urbaines du territoire et leur confèrent 

un double r¹le : celui de limite, mais ®galement dõinterface. 
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Orientation 3 -  z˫ÀēēĥĴÙĖ ĚĥĖ úÀ ġĖÀÿÙ ıÙĖġÙ Ùġ

bleue et les paysages comme socle 

géographique de la structuration territoriale  

/ sous-section 2 du code de lõurbanisme : Protection des espaces agricoles, naturels 

et urbains 

/ sous-section 6 : Qualité urbaine, architecturale et paysagère 

Rappel règlementaire  :  

« Le DOO détermine : 

1° Les espaces et sites naturels, agricoles, forestiers ou urbains à protéger dont il peut 

définir la localisation ou la délimitation. Il transpose les dispositions pertinentes des 

chartes de parcs naturels régionaux et leurs délimitations cartographiques à une 

®chelle appropri®e, afin de permettre leur mise en ïuvre dans les plans locaux 

d'urbanisme ou les documents en tenant lieu et les cartes communales ;  

2° Les modalités de protection des espaces nécessaires au maintien de la biodiversité 

et à la préservation ou à la remise en bon état des continuités écologiques. » 

« Le DOO peut préciser les objectifs de qualité paysagère. 

Il peut, par secteur, définir des normes de qualité urbaine, architecturale et paysagère 

applicables en l'absence de plan local d'urbanisme ou de document d'urbanisme en 

tenant lieu. » 

Constats  

Le territoire de Cïur dõEssonne est riche de milieux naturels divers. Certains de ces 

milieux présentent un intérêt  comme réservoir de biodiversité pour le 

fonctionnement ®cologique du territoire, notamment la vall®e de lõOrge et ses 

affluents, les boisements de la Forêt régionale de Cheptainville, de la forêt 

départementale de la Roche Turpin, la forêt régionale de Saint Eutrope, les larges 

espaces agricolesê Aujourdõhui des pressions p¯sent sur ces sites riches, mais 

fragiles : lõurbanisation entraîne le morcellement et lõenclavement de ces espaces et 

la réduction voire la disparition des connexions biologiques. 

Enjeux  

Lõobjectif du SCoT est ¨ la fois de prot®ger durablement les r®servoirs de biodiversit® 

existants du territoire (massifs forestiers, espaces prairiaux le long de la vallée de 

lõOrge, milieux aquatiques et humides, ê), mais aussi de favoriser la restauration des 

milieux écologiques sensibles ou dégradés, notamment les milieux aquatiques et 

humides, particuli¯rement riches en biodiversit® et contribuant ¨ la gestion de lõeau. 

Le territoire a également pour ambition, à travers le SCoT, de développer le potentiel 

écologique des espaces agricoles et améliorer leur perméabilité : plantation de haies, 

bandes tampon v®g®talis®es, diversification et d®veloppement de lõagriculture 

maraîchère, agriculture biologique, etc. 

Il sõagit pour le territoire de préserver les grands réservoirs riches en biodiversité et 

permettre le maintien et le développement des corridors écologiques dans un 

contexte urbain dense, pour le déplacement de la faune.  
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Objectif 3.1 ˊ _ÙġġĖÙ ÙĀ ıÀúÙĥĖ úÀ ıÀúúÚÙ ÓÙ ú˫fĖçÙ 

Enjeux  

Identifi® comme ®l®ment f®d®rateur du paysage du territoire, le SCoT sõengage ¨ 

valoriser et affirmer le rôle de corridor écologique multi trames de lõOrge et sa vall®e. 

Lõidentification du corridor sur la vall®e de lõOrge met en avant la multifonctionnalit® 

®cologique de lõaxe ¨ pr®server. . Lõobjectif est ainsi de pr®server les paysages de 

vall®e, identitaires du territoire de Cïur dõEssonne Agglom®ration. 

Cette mise en valeur passe ®galement par la d®couverte et la pratique de lõOrge, 

comme support dõattractivit® du territoire, tout en respectant la nature du site et son 

potentiel écologique majeur.  

 

Prescriptions  

Pour la préservation du corridor multi trame  :  

 

Dans lõensemble du corridor multitrame identifié  sur la vall®e de lõOrge, les 

documents dõurbanisme devront prendre en compte lõensemble des fonctionnalit®s 

écologiques des réservoirs identifiés.  

 

Pour la préservation des  cours dõeau :  

Dans lõensemble des communes concern®es par le passage de lõOrge, le SCoT vise la 

protection des cours dõeau dans les documents dõurbanisme locaux par un outil 

permettant sa préservation. 

La règlementation des nouvelles implantations dans les réservoirs et corridors 

écologiques identifiés sur la carte devra prendre en compte les objectifs de 

valorisation écologique (par exemple, toute nouvelle implantation incompatible avec 

ces objectifs pourra être interdite).  

Dans lõespace urbanisé, et en dehors de lõespace urbanis®, ¨ d®finir dans les 

documents dõurbanisme, dans une bande tampon constituée par le lit majeur défini 

par le PPRI de lõOrge et de la Sallemouille, correspondant à la zone de 

fonctionnement des crues et des zones humides par le Sage Orge Yvette (

), les documents dõurbanisme devront prévoir les 

dispositions nécessaires pour éviter toute pollution des milieux aquatiques et 

préserver le caractère naturel de la zone en limitant au maximum 

lõimperm®abilisation (Ex : prescription graphique pour la protection des cours dõeau, 

r¯gle dõimplantation en retrait des constructions, emplacements r®serv®s pour la 

protection des berges, etc.). Les cours dõeau non inclus dans le PPRi (Grande vidange, 

Mort -ru, ê) b®n®ficieront ®galement dõune zone tampon de largeur de 6 ¨ 15m ¨ 

partir du lit mineur.  

Pour la mise en valeur et la pratique de lõOrge : 

Les documents dõurbanisme locaux devront permettre lõint®gration paysag¯re des 

aménagements le long de lõOrge (implantation, aspect ext®rieur, hauteur, volume des 

b©timents) afin de privil®gier les vues vers le cours dõeau. 
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Lorsque les structures v®g®tales sont absentes des bords de lõOrge et ses affluents, 

la renaturation des berges devra être pr®vue dans les documents dõurbanisme en 

fonction du potentiel et de la sensibilité du secteur. Des outils tels que les 

emplacements r®serv®s, orientations dõam®nagement et de programmation, ou 

prescriptions graphiques spécifiques pourront être utilisés, ¨ condition quõils 

nõentra´nent pas de difficult®s de gestion des boisements dans ces secteurs. 

Dans lõespace urbanis® ainsi que dans lõensemble des projets urbains du territoire, la 

maitrise et lõorganisation des acc¯s au cours dõeau sera recherch®e. 

Recommandations 

Le SCoT encourage la valorisation de la fonction r®cr®ative de la vall®e de lõOrge, en 

mettant en place les conditions dõimmersion du public dans les espaces naturels ¨ 

des fins de détente et de loisirs (liaison douce, points de vue, aménagements 

hydrauliquesê), tout en pr®servant la nature du site, la fonctionnalit® ®cologique des 

r®servoirs ¨ prot®ger et son r¹le dõespace de respiration hydraulique. 

Sur lõensemble des communes concern®es par le passage de lõOrge, la structuration 

dõun maillage de circulations douces adapt®es au contexte dõun espace naturel au 

sein et autour de la vall®e de lõOrge sera recherch®e (limitation des apports et 

recherche des mat®riaux les moins impactant, hi®rarchisation des cheminementsê). 

Toutefois les aménagements devront maintenir le rôle premier de respiration et de 

maintien de la biodiversit® de la vall®e de lõOrge. 

 

 

 

 

Focus méthodologique 

ZÙ súÀĀ ZĆÎÀú Ó˫¦ĖÌÀĀíĚÿÙ ıíÙĀġ ēĖÚÎíĚÙĖ úÙĚ ĆĥġíúĚ ēĆĥĖ úÀ ēĖĆġÙÎġíĆĀ Ćĥ úÀ ÿíĚÙ ÙĀ

valeur des bords des cours Ó˫ÙÀĥː 

 

 

8ĳÙÿēúÙ Ó˫fĖíÙĀġÀġíĆĀ Ó˫ ÿÚĀÀçÙÿÙĀġ Ùġ ÓÙ sĖĆçĖÀÿÿÀġíĆĀ ēĆĥĖ úÙ ēĖĆöÙġ

Ó˫ÀÿÚĀÀçÙÿÙĀġ ēÀĴĚÀçÙĖ ÓÙ úÀ ıÀúúÚÙ ÓÙ ú˫frge (PLU de Morsang- sur - Orge) 
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Objectif  3.2 : Renforcer la Trame Verte et Bleue  ˟

Préserver les réservoirs de biodiversité  

Définitions  :  

La Trame Verte et Bleue  est un réseau formé de continuités écologiques terrestres et 

aquatiques. 

Les continuités écologiques  constituant la Trame verte et Bleue comprennent des 

réservoirs de biodiversité et des corridors écologiques. 

Les réservoirs de biodiversité  sont des espaces dans lesquels la biodiversité est la plus 

riche ou la mieux représenté : ils abritent des espèces jugées prioritaires ou 

déterminantes ou constituent un habitat propice à leur accueil. Les conditions vitales 

au maintien de la biodiversité et à son fonctionnement y sont réunies : une espèce peut 

y trouver les conditions favorables pour effectuer tout ou partie de son cycle de vie : 

alimentation, reproduction, repos... 

Les corridors écologiques  assurent des connexions entre des réservoirs de biodiversité, 

offrant aux espèces des conditions favorables à leur déplacement. 

Les réservoirs de biodiversité sont identifiés par sous-trames et sont localisés sur la 

carte :  

¶ Réservoir de biodiversité arbustif et boisé : 

- de niveau 1 (Grands espaces forestiers, Espaces Naturels Sensibles 

Boisés du Département, Réservoirs de biodiversité identifiés du SRCE)  

- de niveau 2  (Forêts et boisements non compris dans les réservoirs de 

niveau 1),  

¶ Réservoir de biodiversité des milieux ouverts et formation herbacée ; 

¶ Réservoir de biodiversité des milieux aquatiques ; 

¶ Réservoir de biodiversité des milieux humides : 

- de niveau 1 (Zones humides avérées identifiées par le Sage Orge Yvette) 

- de niveau 2 (Zones humides potentielles identifiées par le Sage Orge 

Yvette) 

Enjeux  

Le projet de développement du SCoT intègre pleinement les enjeux 

environnementaux et le maintien de la biodiversité à travers des objectifs forts pour :  

¶ Protéger durablement les réservoirs de biodiversit®, dõint®r°t ®cologique 

fort  ; 

¶ Préserver la diversité de milieux présente sur le territoire (boisé, aquatique, 

ouverts), particuli¯rement remarquable ¨ proximit® dõespaces fortement 

urbanisés, ainsi que les espèces associées ; 

¶ Préserver, restaurer et développer les continuités et liaisons entre les 

réservoirs écologiques indispensables à leur fonctionnement, notamment 

en favorisant le r¹le de corridor ®cologique multi trames de lõOrge et sa 

vallée ; 

Il sõagit ®galement pour le SCoT de veiller ¨ lõarticulation, de fa­on durable entre la 

préservation de la Trame Verte et Bleue avec les activités humaines. Le SCoT 

recherche ainsi ¨ sõappuyer sur les projets de d®veloppement urbain pour renforcer 

la trame verte et bleue (la Base 217, etc), et limiter lõimpact des futures infrastructures 

de transports sur les corridors écologiques.  
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Prescriptions  

Pour la protection des réservoirs de biodiversité arbustifs et boisés  niveau 1  : 

Les réservoirs de biodiversité arbustifs et arborés de niveau 1 devront être délimités 

précisément ¨ lõ®chelle locale.  

Les documents dõurbanisme devront permettre une protection stricte de ces 

espaces (classement en zone naturelle par exemple). Les formations végétales 

devront être majoritairement conservées et les seules constructions ou installations 

permises devront °tre compatibles avec lõint®r°t ®cologique fort de la zone. 

Les constructions déjà existantes dans les réservoirs ne pourront  faire lõobjet que 

dõune adaptation ou dõune r®fection, ¨ lõexclusion de tout changement de 

destination. Les extensions nõy seront que tr¯s limit®es.  

Dans les réservoirs de biodiversité, les seules constructions ou installations 

susceptibles dõ°tre autoris®es devront répondre à un intérêt collectif et participer à 

la valorisation des espaces et des milieux. Ils devront °tre compatibles avec lõint®r°t 

écologique fort de la zone. 

Les coupes dõarbres feront partie des actions autoris®es pour permettre lõentretien 

des milieux et lõexploitation sylvicole durable des for°ts. Cependant, ces coupes 

devront °tre compens®es par la plantation dõarbres dans la zone ou par des actions 

visant la régénération des espaces forestiers. Dans les massifs soumis au régime 

forestier, les coupes effectu®es dans le cadre de lõam®nagement forestier ne sont pas 

soumises à compensation. 

Les lisières des réservoirs de biodiversité boisés  seront préservées de toute 

nouvelle implantation, en dehors des sites urbains constitu®s et ¨ lõexclusion des 

bâtiments à destination agricole, sur une distance de 50 mètres vis-à-vis des massifs 

forestiers de plus de 100ha. 

 

 

Focus méthodologique 

ZÙ súÀĀ ZĆÎÀú Ó˫¦ĖÌÀĀíĚÿÙ ıíÙĀġ ēĖÚÎíĚÙĖ úÙĚ ĆĥġíúĚ ēĆĥĖ úÀ ēĖĆġÙÎġíĆĀ æĆĖġÙ ÓÙĚ

réservoirs de biodiversité arbustifs et boisés.  

 

8ĳÙÿēúÙ Ó˫ĥĀ ÎúÀĚĚÙÿÙĀġ ÙĀ ĸĆĀÙ ĀÀġĥĖÙúúÙ ĚġĖíÎġÙ ıíÀ ÓÙĚ ÙĚēÀÎÙĚ ÌĆíĚÚĚ ÎúÀĚĚÚĚ

(PLU de Breuillet ) 

Pour la protection des réservoirs de biodiversité arbustifs et boisés  niveau 2  : 

Les réservoirs de biodiversité arbustifs et arborés de niveau 2 doivent être délimités 

précisément ¨ lõ®chelle locale.  
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Les documents dõurbanisme devront inscrire des outils permettant une protection 

forte  : les formations végétales devront être majoritairement conservées et les seules 

constructions ou installations permises devront °tre compatibles avec lõint®r°t 

écologique fort de la zone. 

Les constructions déjà existantes dans les réservoirs ne pourront  faire lõobjet que 

dõune adaptation ou dõune r®fection, ¨ lõexclusion de tout changement de 

destination.  

Pour les nouvelles implantations ou installations dans les réservoirs de niveau 2, seuls 

les constructions ou aménagements répondant à un intérêt collectif ou susceptibles 

de participer à la valorisation des espaces et des milieux seront autorisés. Ils devront 

être compatibles avec lõint®r°t ®cologique fort de la zone.  

Une exception pourra néanmoins être accordée dans les réservoirs de niveau 2 pour 

les nouvelles implantations prenant place dans le cadre de projets urbains majeurs 

pour le territoire concern® ou dõint®r°t collectif.  

Dans ces cas précis, le projet devra justifier de lõabsence dõincidences n®gatives sur 

la biodiversit® des am®nagements pr®vus, apr¯s ®valuation pr®cise de lõint®r°t du site 

¨ lõ®tat initial. En cas de richesse ®cologique forte av®r®e, les mesures dõ®vitement, 

réduction et compensation adaptées, permettant de conserver un rôle équivalent du 

réservoir de biodiversité de niveau 2, devront être intégrées au projet. Une méthode 

de suivi de lõintérêt écologiqu e de la zone devra être établie dès le démarrage des 

travaux. 

Les coupes dõarbres feront partie des actions autoris®es pour permettre lõentretien 

des milieux et lõexploitation sylvicole durable des for°ts. Cependant, ces coupes 

devront être compensées par la plantation dõarbres dans la zone ou par des actions 

visant la régénération des espaces forestiers.  

Pour la protection des réservoirs de biodiversité des milieux ouverts et 

formation herbacées (parc, prairies, etc.)  

Les documents dõurbanisme devront inscrire des outils permettant une protection 

adaptée  : lõoccupation des sols v®g®tale et de pleine terre doit °tre majoritairement 

conservée, et les seules constructions ou installations permises doivent répondre à 

un intérêt collectif ou participer à la val orisation des espaces et des milieux. 

Dans le cadre dõun projet urbain majeur pour le territoire, cõest-à-dire dõintérêt 

g®n®ral ou dõutilit® publique : lõam®nagement en partie de ces réservoirs sera 

possible si le projet d®montre du maintien de lõint®r°t écologique du site après 

projet.  

Les abords des réservoirs des milieux ouverts et formation herbacées seront à 

préserver par une bande tampon dont la largeur sera précisée localement dans les 

documents dõurbanisme, au sein de laquelle la constructibilit® est strictement limitée . 

Cette bande tampon ne sõapplique pas au sein de lõenveloppe urbaine. Dans cette 

bande tampon, aucune nouvelle implantation ne sera autorisée, sauf exception pour 

les constructions agricoles, seulement si elles justifient dõune bonne intégration 

paysag¯re et de lõabsence dõincidences n®gatives sur la protection du r®servoir de 

biodiversité situé en continuité.  
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Pour la protection des réservoirs de biodiversité aquatiques  

Les cours dõeau et les structures végétales associées devront  être identifiés dans les 

documents dõurbanisme locaux. 

Les documents dõurbanisme devront permettre une protection stricte de ces 

réservoirs de biodiversité aquatiques. Cette protection forte concerne le lit majeur 

défini par le PPRI de lõOrge et de la Sallemouille.  

Les aménagements dans le lit majeur  des cours dõeau, pouvant repr®senter un 

obstacle ¨ lõ®coulement et ¨ la circulation des espèces seront  interdits , à moins 

quõils ne soient justifi®s par un int®r°t g®n®ral. Dans ce cas, des aménagements 

permettant leur franchissement seront intégrés. Les clôtures en travers y seront 

également interdites. 

Dans une bande tampon comptée à partir du lit majeur  et dont la largeur sera 

adaptée en fonction des zones de fonctionnement de crues et des zones humides 

identifiées  par le SAGE Orge Yvette ( ), les documents 

dõurbanisme devront prévoir les dispositions nécessaires pour éviter toute pollution 

des milieux aquatiques et préserver le caractère naturel de la zone.  

Les outils de protection des ripisylves, qui constituent l'ensemble des formations 

boisées (arbres, arbustes, buissons) se trouvant aux abords d'un cours d'eau, ne 

devront pas compromettre lõentretien de la trame bleue (par exemple : les Espaces 

Bois®s Class®s sont ¨ ®viter du fait de lõabsence de souplesse de cet outil). 

Par ailleurs, les mares et étangs devront °tre prot®g®s par lõinterdiction de leur 

comblement (Lõinventaire des mares r®alis® par la Soci®t® Nationale de Protection de 

la Nature peut être utilisé comme inventaire de référence). 

Pour la protection des réservoirs de biodiversité humides  

Les réservoirs de biodiversité des milieux humides de niveau 1, zones humides 

avérées identifiées par le SAGE Orge Yvette ( ), quõils 

soient ¨ lõint®rieur ou hors de lõespace urbanis®, devront être délimité de façon 

pr®cise dans les documents dõurbanisme locaux et faire lõobjet dõune protection forte, 

afin de garantir leur intérêt écologique et hydraulique.  

Les réservoirs de biodiversité des milieux humides de niveau 2, zones humides 

potentielles identifiées par le Sage Orge Yvette ( ), 

devront ®galement faire lõobjet dõune attention. Tout projet dõam®nagement ou de 

construction situ® dans une de ces zones doit d®montrer lõabsence dõimpact sur la 

fonctionnalité écologique, hydraulique et épuratoire des milieux humides. Dans les 

secteurs concernés, si la présence de zone humide est confirmée lors des études 

complémentaires réalisées, celles-ci devront faire lõobjet, en priorit® dõune protection. 

En cas de destruction de tout ou partie dõune zone humide qui ne pourrait °tre ®vit®e, 

des mesures de compensation devront être mises en ïuvre, visant à garantir un 

niveau de fonctionnalité au moins équivalent à la situation initiale, en priorité à 

proximit® du milieu impact® ou au sein du m°me bassin versant de masses dõeau. 

Ces mesures compensatoires devront être pérennes et faire lõobjet dõun suivi et dõune 

évaluation. Les zones humides impactées devront être compensées à hauteur de 

200% de la surface impactée, prioritairement en dehors des espaces agricoles. 

  

https://www.futura-sciences.com/planete/definitions/classification-vivant-arbre-14137/
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Recommandations  

Le SCoT encourage les initiatives locales pour saisir des espaces favorables à la 

biodiversité. Dans la mesure où le territoire est faiblement pourvu en espaces 

naturels, des programmes dõactions destin®s ¨ cr®er ou d®velopper des espaces 

naturels et forestiers pourront être mis en place. En particulier dans les espaces 

constitutifs de la trame verte et bleue, les espaces naturels pourraient être étendus 

et étoffés, en particulier par le biais de programmes de plantations et de boisements 

ou de développement des milieux humides. Les projets qui consistent à étoffer, 

développer, régénérer des espaces naturels (zones humides ou boisements, 

développement de haies, de continuités ®cologiquesê) gagnent à privilégier des 

choix dõessences locales non invasives dans le traitement végétal. 

Dans cette logique, le SCoT encourage toute initiative des collectivités locales visant 

à acquérir les terrains et aménager les espaces de manière à restaurer la 

fonctionnalité des milieux naturels, aquatiques et humides. 

Pour la protection des réservoirs de biodiversité arbustifs et boisés, des milieux 

ouverts et formation h erbacées (parc, prairie, etc.)  : 

La fr®quentation de ces espaces naturels pourra °tre encadr®e, par exemple ¨ lõaide 

de chartes, de démarches de sensibilisation à des pratiques et un tourisme 

responsables, des plans de gestion : définition des accès, non imperméabilisation des 

aires, équipements légers, etc. 

Au-del¨ de lõinconstructibilité  instaurée autour des massifs de plus de 100ha, une 

réflexion pourra être menée pour limiter fortement la constructibilité dans les 

documents dõurbanisme locaux dans les 50m autour des massifs de plus de 50ha. 

Une grille dõanalyse des esp¯ces patrimoniales locales pourra être déterminée par les 

communes afin de guider les op®rations dõam®nagement et de renaturation, de 

manière à créer des espaces adaptés à cette biodiversité (choix des essences, 

recr®ation de milieux, ê). 

Pour la protection des réservoirs aquatiques et humides  : 

Lorsque les structures v®g®tales sont absentes aux abords des ®tangs et cours dõeau 

(berges artificialisées), la renaturation des berges peut être prévue dans les 

documents dõurbanisme, en tenant compte des activit®s environnantes.  

Lõutilisation dõune v®g®tation lab®lis®e è végétal local » sera recommandée pour la 

renaturation des cours dõeau, la cr®ation de zones humides ou la v®g®talisation 

dõespaces communaux ou intercommunaux.  

Des programmes dõaction visant ¨ cr®er ou am®liorer les r®servoirs humides existants 

pourront être mis en place. Les documents dõurbanisme locaux pourront pr®voir la 

création de zones humides (ex : création de mare, remblais, etc.). 
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Focus méthodologique 

Exemple de la Gestion des eaux pluviales en prairie humide sur la B ase 217

 

Schéma à valeur illustrative  : représentation schématique des milieux naturels au 
sein du projet de reconversion de la Base 217, source : SPL Francilienne Sud 

ÿÚĀÀçÙÿÙĀġˋ ÚġĥÓÙĚ ēĖÚÀúÀÌúÙĚ Æ ú˫ÀÿÚĀÀçÙÿÙĀġ ÓÙ úÀ + ʶʵʻ 
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Objectif 3.3 : Renforcer la Trame Verte et Bleue˟

Rechercher des continuités écologiques 

fonctionnelles  

Les corridors écologiques  ĚĆĀġ ĥĀ ÙĀĚÙÿÌúÙ Ó˫ëÀÌíġÀġĚ Ćĥ Ó˫ÚúÚÿÙĀġĚ ēÀĴĚÀçÙĖĚ

reliés entre eux et permettant le développement  et la circulation des espèces 

végétales et animales. Ils rel ient en particulier les réservoirs de biodiversité, et 

ĚĆĀġ ÎĆĀĚġíġĥÚĚ Ó˫ÙĚēÀÎÙĚ ÓÙ ĀÀġĥĖÙ ēúĥĚ ĆĖÓíĀÀíĖÙĚ ÿÀíĚ ĕĥ˫íú ÙĚġ ĀÚÎÙĚĚÀíĖÙ ÓÙ

protéger. Ceux-Îí ÀĚĚĥĖÙĀġ ÙĀ ÙææÙġ úÀ ÿíĚÙ ÙĀ ēúÀÎÙ Ó˫ĥĀ ĖÚĚÙÀĥ ÚÎĆúĆçíĕĥÙ

fonctionnel dont les continuités permettent le déplacement des espèces sur 

ú˫ÙĀĚÙÿÌúÙ Óĥ ġÙĖĖíġĆíĖÙː 

Les corridors écologiques sont identifiés sur la carte du DOO.  

Les continuités en  « pas japonais ˤ ÎĆĖĖÙĚēĆĀÓÙĀġ Àĥĳ ēĆĀÎġĥÀġíĆĀĚ Ó˫ÙĚēÀÎÙĚ-

relais ou îlots - refuges, mares, bosquets, arbres, pelouses, etc., permettant la 

circulation des espèces , dans tous les milieux (naturels, agricoles et urbains).   

 

Prescriptions  

Les corridors écologiques localisés sur la carte du SCoT seront précisés dans les 

documents dõurbanisme locaux déclinés dans les PLU par exemple : 

- à la parcelle dans la définition du zonage 

- par une inscription graphique spécifique  

- dans une Orientation dõAm®nagement et de Programmation sectorielle ou 

thématique).  

Au sein de ces espaces, toute nouvelle forme dõoccupation du sol de nature ¨ 

entraîner leur destruction ou comprom ettre leurs fonctionnalités devra être évitée.  

Les corridors écologiques « à restaurer » seront à renforcer dans le cadre de 

nouvelles op®rations dõam®nagement ou op®rations de renaturation. Un objectif 

dõatteinte du bon état écologique pourra  être imposé dans les documents 

dõurbanisme et projets, par des actions telles que la replantation notamment. Lõ®tat 

écologique des corridors peut être vérifié régulièrement.  

Les r¯glements des documents dõurbanisme devront proposer la mise en place de 

clôtures perméables pour permettre la libre circulation de la petite faune da ns les 

corridors identifiés au DOO.  

Corridors écologiques dans le tissu urbanisé  

En priorité dans les corridors identifiés par le SCoT :  

  

Lõensemble de la trame arbustive et espaces naturels relais qui présentent un intérêt 

écologique devront  être identifiés et délimités dans les documents dõurbanisme 

locaux. Les espaces naturels ordinaires et la nature en ville participent en effet au 

maintien des continuités écologiques, en assurant des transitions entre les espaces 

naturels remarquables et les secteurs urbanisés, et en formant des continuités au sein 

du tissu urbain. Il peut sõagir de prairies naturelles, de friches, de haies, de plantations 

dõalignements, de petits boisements, de parcs, de jardins, de surfaces en eau, de 

fossés-mères, de talus, de marais ou encore dõarbres remarquables. Il conviendra 

dõ°tre ambitieux dans le recensement et la protection de la nature ordinaire de 

manière à contribuer à la préservation de la biodiversité et à la lutte contre le 

réchauffement climatique (rôle dans la fixation du carbone). Ils feront  lõobjet 
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dõinscriptions graphiques associ®es ¨ des prescriptions visant ¨ assurer leur 

préservation.  

Un coefficient minimal dõespace vert ¨ maintenir devra être défini dans le règlement 

des zones urbaines et à urbaniser des documents dõurbanisme. Celui-ci pourra se 

traduire par une part minimale de surfaces non imperméabilisées ou éco-

aménageables (surfaces favorables à la biodiversité), éventuellement pondérées en 

fonction de leur nature, afin de contribuer au maintien de la b iodiversité et de la 

nature en ville (par exemple, les toitures végétalisées pourront être prises en compte 

dans la part de surface éco-am®nageableê). 

Dans les secteurs identifiés comme continuité en pas japonais, localisés sur la carte, 

les documents d'urbanismes devront permettre un maintien important des 

formations végétales à travers des outils de protections adaptés (Coefficient de 

biotop e, pourcentage d'espaces de pleine terre, prescriptions graphiques pour la 

préservation des boisements, orientations pour la protection des espaces verts au 

sein d'OAP, etc.).  

De plus, il conviendra de pérenniser la vocation des espaces verts publics existants, 

tels que les Joncs Marins, de valoriser les espaces ouverts privés insérés dans la ville 

dense, dõoptimiser lõensemble des fonctions ou des services que rendent ces espaces. 

A ce titre, les documents dõurbanisme locaux devront affirmer la vocation dõespaces 

verts publics et de loisirs, notamment dõint®r°t r®gional et de permettre la r®alisation 

des équipements nécessaires au fonctionnement de ces espaces de loisirs, 

comportant une part importante dõespaces ouverts dans le respect du caract¯re 

patrimonial et naturel de lõespace concern®. 

La mise en ïuvre des projets sur le territoire devra °tre lõoccasion de renforcer lõoffre 

de nature en ville. 

En effet, tout projet au sein des corridors écologiques identifi és par le SCoT sera 

conditionné  par la garantie du maintien de la fonctionnalité écologique du corridor. 

Il sõagira de garantir les ®changes ®cologiques (cõest-à-dire la circulation des 

espèces) par le maintien dõespaces de nature relais : coulées vertes, alignements 

dõarbres, ... et de traduire ces principes de protection dans les OAP des documents 

dõurbanisme, et dans les projets. 

De manière générale, les zones dõextensions urbaines seront prioritairement 

localisées en dehors des corridors écologiques conformément à la carte du DOO. 
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Focus méthodologique 

 

Coulée verte de Villiers - sur - Orge ˟  Extrait du PLU 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Zoom sur les ÎĆĖĖíÓĆĖĚ ÚÎĆúĆçíĕĥÙĚ ÓÀĀĚ ú˫ÙĚēÀÎÙ ĥĖÌÀĀíĚÚ : 

 

8ĳġĖÀíġ ÓÙ úÀ ÎÀĖġÙ Óĥ 2ff Óĥ z-Ć¢ ÓÙ -ĒĥĖ Ó˫8ĚĚĆĀĀÙ ççúĆÿÚĖÀġíĆĀ 

 

sëĆġĆ ÀÚĖíÙĀĀÙ ÓÙ ú˫ÙĚēÀÎÙ ĥĖÌÀĀíĚÚ Óĥ ġÙĖĖíġĆíĖÙ ÓÙ -ĒĥĖ Ó˫8ĚĚĆĀĀÙ

Agglomération présentant des enjeux de correction des réservoirs boisés  
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8ĳÙÿēúÙ Ó˫fĖíÙĀġÀġíĆĀ Ó˫ ÿÚĀÀçÙÿÙĀġ ēĆĥĖ úÀ ēĖÚĚÙĖıÀġíĆĀ ÓÙ ÎĆĀġíĀĥíġÚ

ÚÎĆúĆçíĕĥÙ ÓÀĀĚ ú˫ÙĚēÀÎÙurbanisé (PLU de Bruyères- le- Châtel): 
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Focus méthodologique 

Le coefficient Biotope 

Dans les zones urbaines, le règlement peut imposer de conserver une part 

minimale de surfaces non imperméabilisées, pondérées en fonction de leur nature 

ÀæíĀ ÓÙ ÎĆĀġĖíÌĥÙĖ Àĥ ÿÀíĀġíÙĀ ÓÙ úÀ ÌíĆÓíıÙĖĚíġÚ Ùġ Ó˫ĆēġíÿíĚÙĖ úÀ çÙĚġíĆĀ ÓÙĚ ÙÀĥĳ

pluviales.  

Ces espaces peuvent comprendre des espaces végétalisés de pleine terre, sur 

dalles, sur des toitures terrasses, à des niveaux intermédiaires ou au dernier étage 

Ó˫ĥĀÙ ÎĆĀĚġĖĥÎġíĆĀ Ùġ ÚçÀúÙÿÙĀġ Æ ÓÙĚ ĚĥĖæÀÎÙĚ ıÚçÚġÀúíĚÚÙĚ ıÙĖġíÎÀúÙː ZÙ

coefficient de pondération est intitulé « coefficient de biotope ».  

 

Exemple de calcul du Coefficient de Biotope par Surface (CBS)   

(source : ADEME) 

 

 

Coefficient de valeur écologique par m² de surface, exemple des coefficients de 

Berlin (source  : ADEME) 
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Corridors ®cologiques dans lõespace agricole et naturel : 

Les documents dõurbanisme devront permettre le maintien et le d®veloppement 

dõune agriculture durable en lien avec la trame verte et bleue, par des dispositions 

règlementaires. Les formations arborées, arbustives et herbacées linéaires et 

ponctuelles permettant la circulation des esp¯ces dans lõespace agricole seront 

protégées. Dans ce sens, le développement du potentiel écologique des espaces 

agricoles par la d®finition dõun principe de crit¯re de compensation en cas de 

suppression des haies (contribution au bon fonctionnement écologique du territoire, 

renforcement des continuit®s ®cologiques, gestion du risque inondation, ê) sera 

également encouragé. 

Recommandations 

Le SCoT soutient la mise en place de mesures et actions valorisant la diversification 

de lõactivit® agricole et la production locale, notamment autour des villages 

(maraîchage, arboriculture, cultures spéciales, circuits courts, vente directe, etc.), et 

encourage les m®thodes dõagriculture respectueuses de lõenvironnement (agriculture 

biologique, agro écologie etc.). 

 

Le SCoT encourage dõ®tendre la r¯gle de compensation en cas de suppression de 

haie ¨ lõensemble des types de milieux naturels. 

Le SCoT encourage également la végétalisation et le fleurissement des communes 

en privilégiant les espèces végétales endémiques et celles qui sont les moins 

consommatrices en eau. Lõutilisation en priorit® dõespèces locales est recommandée. 

Le SCoT encourage le recours au dispositif départemental « Jardins naturels 

sensibles ». 

Au sein des documents dõurbanisme locaux, les communes pourront sõinspirer du 

livret technique relatif aux plantations dans les espaces naturels sensibles proposé 

par le D®partement de lõEssonne.   

Objectif 3.4 ˊ ĖġíÎĥúÙĖ úÙĚ ēÀĴĚÀçÙĚ Ó˫íĀġÙĖæÀÎÙ 

Constats  

Le territoire de Cïur dõEssonne se trouve dans une position cl® en ċle-de-France, à 

lõinterface entre tissu urbain tr¯s dense de la métropole parisienne, la grande 

couronne, et les paysages plus naturels et apais®s du sud de lõEssonne.  

Ainsi, cette imbrication entre espaces urbanisés et espaces naturels ou agricoles 

implique des enjeux forts de gestion des paysages liés aux pressions urbaines dans 

les projets de développement. 

Les franges urbaines ĚĆĀġ ÎĆĀĚġíġĥÚÙĚ ēÀĖ úÙ ēĆĥĖġĆĥĖ ĥĖÌÀĀíĚÚ ÓÙ ú˫ÀççúĆÿÚĖÀġíĆĀː

Elles sont en contact avec la limite de la ville et sont des zones de transition entre 

milieu agricole ou naturel et milieu urbain.  

Les entrées de ville  constituent des lieux stratégiques et emblématiques des 

espaces urbains. En dehors des entrées constituées par les transports en commun 

ÓÙĚĚÙĖıÀĀġ úÙ ġÙĖĖíġĆíĖÙ ˜GÀĖÙĚ v8v˝ˋ ÙúúÙĚ ĚÙ ġĖĆĥıÙĀġ ÙĀ ēÚĖíēëÚĖíÙ Ó˫ĥĀ úíÙĥ

construit et habité. C˫ÙĚġ ĥĀ úíÙĥ ÓÙ ġĖÀĀĚíġíĆĀ ÙĀġĖÙ ÙĚēÀÎÙs agricoles ou naturel s 

et espaces urbanisés. 

 

Enjeux  

A travers lõencadrement du d®veloppement urbain, le SCoT vise la gestion des zones 

de pression entre espace urbain et lisières agricoles ou forestières.  

 

Il sõagira de penser les lisi¯res urbaines comme une interface plut¹t quõune limite :  

¶ Éviter les fronts urbains qui constituent des ruptures franches dans les 

paysages  
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¶ Travailler lõint®gration paysag¯re des lisi¯res urbaines en utilisant le 

végétal  

¶ Préserver les coupures vertes qui limitent les extensions urbaines et 

constituent des espaces de respiration dans le tissu urbain  

¶ Travailler lõint®gration des zones dõactivité dans leur environnement 

proche. 

 

Un travail est également recherché par le SCoT sur le traitement des entrées de villes 

et de territoire pour apporter une cohérence paysagère en phase avec la qualité du 

cadre de vie. 

 

Le travail sur la gestion du paysage passera également par la préservation des 

espaces ouverts agricoles, supports de vues lointaines sur le territoire, tout en 

accompagnant lõ®volution de lõagriculture.  

 

Enfin, les dynamiques de projet en cours aux exigences de qualité paysagère élevées 

(la Base 217 par exemple), pourront inspirer les projets à venir. 

Prescriptions  

Le SCoT vise un traitement qualitatif des franges urbaines : 

 

o Les franges urbaines sensibles devront être identifiées dans les documents 

dõurbanisme locaux ; 

 

o Les documents dõurbanisme locaux devront mettre en ïuvre des outils 

règlementaires permettant la préservation et la valorisation écologique des 

franges urbaines au contact des espaces naturels et agricoles.  

Par exemple pourront être prévus sur ces secteurs de franges urbaines : des 

zones dédiées ¨ lõagriculture mara´ch¯re, ou un emplacement r®serv® pour 

lõimplantation dõun espace vert, dõun verger ou dõune liaison douce, ou 

trame de préservation de la végétation. 

Une Orientation dõAm®nagement et de Programmation pourra ®galement 

pr®ciser les modalit®s de traitement des franges urbaines dans le cadre dõun 

futur projet dõam®nagement.  

Le traitement de ces franges devra se faire dans lõenveloppe fonci¯re 

ouverte ¨ lõurbanisation, et non sur les espaces agricoles ou naturels 

contigus 

 

o Les documents dõurbanisme locaux devront indiquer les critères qualitatifs 

(principes paysagers) à retrouver dans les secteurs de projets, notamment 

en entrées de ville ; 

 

o Un traitement particulier des franges urbaines liées aux zones dõactivit®s 

économiques devra être prévu à travers les outils des documents locaux 

dõurbanisme pour chaque projet dõextension de ces zones.  

 

 Une limite ¨ lõurbanisation devra °tre préservée 

et trait®e de mani¯re qualitative sur les principales franges urbaines dõint®r°t 

r®gional. Les limites pr®cises seront d®finies au sein des documents dõurbanisme 

locaux. Les limites de lõurbanisation existante, ligne de contact avec les espaces 

agricoles, boisés et naturels, doivent être, le cas échéant, adaptées afin de constituer 

un front cohérent et maîtrisé et traitées de manière qualitative.   

 

Par ailleurs, le SCoT vise la requalification paysagère des entrées de villes et de 

lõagglom®ration. Ainsi, les documents locaux dõurbanisme devront justifier de la mise 

en ïuvre dõun projet de valorisation des entr®es dõagglom®ration ¨ travers :  

o a minima, un r¯glement adapt® dans les documents dõurbanisme locaux ; 

o ou une Orientation dõAm®nagement et de Programmation. LõOAP pr®voit la 

restructuration des espaces publics dans le sens dõune meilleure int®gration 

des usages pi®tons/cyclables, dõune requalification du seuil dõentr®e et 

dõune harmonisation des am®nagements paysagers.  
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Les documents dõurbanisme locaux devront traiter les interfaces avec les territoires 

voisins notamment le long des axes routiers situés en limite de territoire (RD445, 

RN20, RN104). 

 

De plus, sur lõensemble du territoire du SCoT, les documents dõurbanisme locaux 

devront inciter ¨ ce que les ®l®ments dõint®r°t paysager (vues, perspectives, 

patrimoines bâtis, patrimoines naturels, etc.) soient pris en compte dans le cadre des 

projets dõam®nagement des entr®es de ville.  

Recommandations 

Le SCoT encourage la mise en ïuvre des projets de transports (T12, sites propres 

RN20 RD445 et Francilienne, Tzen 4, liaison structurante entre les RER C et D 

desservant la Base 217) pour requalifier  les grands axes et entrées du territoire, 

vitrines pour Cïur dõEssonne. 

 

Le SCoT soutient la limitatio n de la présence excessive de panneaux publicitaires le 

long des routes vitrines (en particulier RN20, RN445, francilienne), dans les zones 

dõactivit®s existantes et dans les zones dõactivit®s futures, qui perturbent leur qualit®. 

Le SCoT encourage lõutilisation dõesp¯ces locales pour le traitement des franges 

urbaines.  

 

Focus méthodologique 

Exemple de ġĖÀíġÙÿÙĀġ ÓÙĚ æĖÀĀçÙĚ ĥĖÌÀíĀÙĚ ÓÀĀĚ úÙ ÎÀÓĖÙ Ó˫ĥĀ ēĖĆöÙġ ĥĖÌÀíĀ : 
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Axe 2 -  Vivre dans une 
agglomération relevant 
des défis de transition  
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Axe 2 -  Vivre dans une agglomération relevant des défis de 

transition

/ sous-section 9 : Performances environnementales et énergétiques 

Rappel règlementaire  : Le DOO peut  définir des secteurs dans lesquels l'ouverture de 

nouvelles zones à l'urbanisation est subordonnée à l'obligation pour les constructions, 

travaux, installations et aménagements de respecter des performances 

environnementales et énergétiques renforcées. 

 

Constats 

Ancrés dans une logique de transition les élus portent, à travers de nombreux 

documents, des ambitions fortes pour un développement durable du territoire. Les 

orientations du SCoT ont ainsi ®t® ®tablies en sõappuyant sur les diff®rents documents 

qui portent sur la protection des ressources et de lõenvironnement : le Sch®ma 

Directeur dõAm®nagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) du bassin Seine 

Normandie, le Sch®ma dõAm®nagement et de Gestion des Eaux (SAGE) de lõOrge-

Yvette, le sch®ma directeur dõassainissement, le schéma directeur de gestion des 

d®chets ainsi que lõAgenda 21, et le Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET) de 

Cïur dõEssonne Agglom®ration. 

Lõobjectif retenu est de maintenir le territoire dans une dynamique de 

développement durable, en d®clinant un programme dõactions destin® ¨ assurer la 

pr®servation de lõenvironnement, à savoir :  

o Participer ¨ la lutte contre lõeffet de serre et ¨ la pr®servation de la qualit® 

de lõair ;  

o Favoriser les ®conomies dõ®nergies ; 

o Contribuer aux efforts en faveur de la qualit® de lõOrge ;  

o Assurer la collecte sélective des déchets et leur valorisation.  
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Zoom sur le  Plan Climat 

ZÙ +íúÀĀ -ÀĖÌĆĀÙ À ÚġÚ æíĀÀúíĚÚ Ùġ ÀÓĆēġÚ ÙĀ öĥíĀ ʶʴʵʼː sĖàĚ Ó˫ĥĀ ÿíúúíĆĀ ÓÙ ġĆĀĀÙĚ

ÓÙ -fʶ ĆĀġ ÚġÚ ÚÿíĚÙĚ Æ ú˫ÚÎëÙúúÙ Óĥ ġÙĖĖíġĆíĖÙ ÙĀ ʶʴʵʺː ¦Ā ēúÀĀ Ó˫ÀÎġíĆĀĚ ÓÙ

ĖÚÓĥÎġíĆĀ ÓÙĚ ÚÿíĚĚíĆĀĚ À ÚġÚ ÚúÀÌĆĖÚː Mú ÙĚġ ĚġĖĥÎġĥĖÚ ÙĀ ÓÙĥĳ ÀĳÙĚː Z˫ĥĀ ēĆĖġÙ ĚĥĖ

ú˫ÚÎĆ-ÙĳÙÿēúÀĖíġÚ ÓÙ úÀ ÎĆúúÙÎġíıíġÚ Ùġ ú˫ÀĥġĖÙ ĚĥĖ úÀ ÌÀíĚĚÙ ÓÙĚ ÚÿíĚĚíĆĀĚ Óĥ

territoire (développement des énergies renouvelables, mobi lité bas carbone, charte 

Ó˫ÀÿÚĀÀçÙÿÙĀġ Ùġ ÓÙ ÎĆĀĚġĖĥÎġíĆĀ ÚÎĆ-ĖÙĚēĆĀĚÀÌúÙˌ). Pour atteindre les objectifs 

ĀÀġíĆĀÀĥĳ Ùġ íĀġÙĖĀÀġíĆĀÀĥĳˋ ú˫ĆÌöÙÎġíæ ÓÙ ĖÚÓĥÎġíĆĀ ÓÙĚ ÚÿíĚĚíĆĀĚ ÓÙ -fʶ ÙĚġ

Ó˫ÙĀıíĖĆĀ ʶʴ ʴʴʴ ġĆĀĀÙĚ ÚĕĥíıÀúÙĀġ -fʶ˖ÀĀː 

ēĖàĚ ú˫ÀÓĆēġíĆĀ Óĥ+íúÀĀ -ÀĖÌĆĀÙˋ -ĒĥĖ Ó˫8ĚĚĆĀĀÙ ççúĆÿÚĖÀġíĆĀ À ēĆĥĖĚĥíıí úÀ

réalisation de son Plan Climat - Air - Energie territorial avec le lancement, en mai 

ʶʴʵʽˋ Ó˫ĥĀ ĚÎëÚÿÀ ÓÙ ÓÚıÙúĆēēÙÿÙĀġ ÓÙĚ ÚĀÙĖçíÙĚ ĖÙĀĆĥıÙúÀÌúÙĚ Ùġ ÓÙ

récupération (EnR&R).  

-Ù ġĖÀıÀíú À ēÙĖÿíĚ ÓÙ æíĳÙĖ ĥĀ ĆÌöÙÎġíæ ÓÙ ĖÚÓĥÎġíĆĀ ÓÙĚ ÎĆĀĚĆÿÿÀġíĆĀĚ Ó˫ÚĀÙĖçíÙĚ

par rapport à 2015, ġĆĥġ ÙĀ ġÙĀÀĀġ ÎĆÿēġÙ ÓÙĚ ēĖĆöÙġĚ Ó˫ÀÿÚĀÀçÙÿÙĀġ íĀĚÎĖíġ ÓÀĀĚ

le SCOT (- 3% à horizon 2030 puis - 28% à horizon 2050). Il fixe également un objectif 

global de taux de couverture en EnR&R (18% à horizon 2030 puis 34% à horizon 

2050). Enfin, il propose des solutions techniques et juridiques pour le déploiement 

ÓÙĚ ēĖĆöÙġĚ Ùġ ÓÙĚ ĆĥġíúĚ Æ ÓÙĚġíĀÀġíĆĀ ÓÙĚ ÎĆúúÙÎġíıíġÚĚ ēĆĥĖ ĕĥ˫ÙúúÙĚ ēĥíĚĚÙĀġ

favoriser ces traject oires au travers de leurs politiques publiques.   

En parrallèle, un schéma directeur des réseaux de chaleur a été lancé sur les villes de 

Fleury-Mérogis, Grigny, Juvisy-sur-Orge, Morsang-sur-Orge, Ris-Orangis, Savigny-

sur-Orge, Saint-Michel-sur-Orge, Sainte-Geneviève-des-Bois et Viry-Chatillon. Ce 

sch®ma confirme lõint®r°t du d®veloppement dõun r®seau de chaleur aliment® par la 

g®othermie et d®finit un trac® potentiel sur lõensemble de la zone concern®e.  
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Orientation 1 -  Améliorer les performances 

environnementales du territoire  

Enjeux 

Le SCoT répond aux ambitions fortes du territoire pour réduire des émissions de gaz 

à effet de serre (GES), via notamment les opérations de rénovation des bâtiments qui 

représentent une part importante dans les émissions, ainsi que par la réponse à un 

besoin de déplacements plus sobres en énergie. 

La performance énergétique est également recherchée à travers la réduction de la 

part des ®nergies fossiles en poursuivant lõexploitation du gisement local tout en 

étant attentif à la gestion des ressources. 

Prescriptions  

Les documents dõurbanisme locaux sõappuieront sur les mesures du Plan Climat-Air-

Energie Territorial (PCAET) de Cïur dõEssonne et du schéma directeur de 

développement des énergies renouvelables et de récupération (EnR&R). 

> Production de gaz à effets de serre par les transports  

Afin de limiter les besoins en déplacements motorisés, les documents dõurbanisme 

locaux assureront lõarticulation des nouvelles op®rations dõam®nagement avec les 

transports : une orientation dõam®nagement et de programmation devra d®terminer 

le lien avec la trame des itinéraires piétons ou cyclables existante, les points dõarr°ts 

de transports en commun, gares, aires de covoiturage ou auto-partage.  

Les documents dõurbanisme locaux ïuvreront pour r®duire lõimpact carbone des 

déplacements sur le territoire, en préconisant le développement de modes de 

déplacement alternatifs (par la mise en place dõemplacement r®serv® par exemple 

pour développer le covoiturage, d®placements doux, ê). 

Ils favoriseront le développement de véhicules électriques ou hybrides à travers la 

mise en place de bornes de recharge. 

> Performance én ergétique du bâti  

Les performances énergétiques du parc de logements seront étudiées dans les 

documents d'urbanisme locaux en cohérence avec les documents de cadrage sur la 

politique climat (SRCAE, PCAET de Cïur dõEssonne Agglom®ration). Les secteurs les 

plus sensibles ¨ la pr®carit® ®nerg®tique pourront ainsi °tre identifi®s, afin dõorienter 

les actions dõam®lioration du b©ti sur les secteurs les plus critiques. 



 

                                                                                                                  
Document dõOrientation et dõObjectifs  

  52 
  52 

 

 

 

Les documents dõurbanisme locaux permettront la r®novation du parc b©ti existant 

du territoire afin de limiter les pertes énergétiques et de réduire les consommations 

dõ®nergie, notamment par des dispositifs dõam®lioration de lõisolation des b©timents : 

o Ces dispositifs doivent pouvoir être réalisés dans les marges de retrait et 

recul des constructions, et au-delà des limites de hauteur maximale 

imposées ; 

 

o Dans les secteurs dõint®r°t patrimonial et paysager, des dispositions 

r®glementaires seront d®finies pour favoriser lõint®gration paysag¯re des 

dispositifs dõam®lioration de la performance ®nerg®tique des bâtiments. 

Les documents dõurbanisme locaux et nouvelles op®rations dõam®nagement 

prendront des dispositions permettant la mise en ïuvre des principes du 

bioclimatisme et dõ®co-conception (découpage parcellaire, orientation des 

constructions dans les OAPê).  

Lõutilisation de matériaux bio-sourcés sera favorisée dans les nouveaux projets et les 

documents dõurbanisme locaux, en privil®giant les fili¯res locales 

dõapprovisionnement en mat®riaux, notamment la r®cup®ration des d®chets de 

constructions. 

Les documents dõurbanisme locaux pourront attribuer des bonus de constructibilité 

(gabarit, hauteur, emprise au sol) aux constructions faisant preuve dõExemplarit® 

Energ®tique, cõest-à-dire présentant une consommation conventionnelle d'énergie 

inférieure au moins de 20 % à la règlementation thermique en vigueur.  

Dans les zones pavillonnaires, les documents dõurbanisme locaux pourront privilégier  

le développement des constructions en limites séparatives et la compacité des 

formes urbaines, afin de limiter les déperditions énergétiques des constructions 

individuelles. 

Les documents dõurbanisme locaux pr®voiront la v®g®talisation des espaces publics, 

notamment dans les zones d'activit®s et dans les nouveaux am®nagements dõespaces 

publics, afin de r®duire les ph®nom¯nes dõ´lots de chaleur urbains. 

 

> Production dõ®nergie renouvelable locale 

Les PLU ïuvreront pour lõapprovisionnement en ®nergies renouvelables locales 

dans les nouvelles op®rations dõam®nagement : 

o Pour chaque nouveau projet dõam®nagement et op®ration de 

renouvellement urbain, ®tudier les potentiels dõexploitation dõ®nergies 

renouvelables ou de récupération locales , afin de déterminer les 

ressources énergétiques à exploiter pour obtenir un mix énergétique 

optimal et durable  ; 

 

o Etudier la faisabilit® et lõint®r°t dõun raccordement à un réseaux de chaleur 

lors des projets urbains de taille significative et présentant une densité 

suffisante. La zone concernée par le schéma directeur du réseau de chaleur 

devra permettre dõengager une r®flexion forte sur le raccordement au futur 

réseau géothermie (voir carte suivante). Les communes devront se 

rapprocher de Cïur dõEssonne Agglom®ration pour d®finir pr®cis®ment le 

trac® pressenti du r®seau de chaleur dans leur PLU, en fonction de lõ®tat 

dõavancement du sch®ma en cours dõ®laboration.  
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Tracé potentiel Réseaux de chaleur et production dõENR ð Schéma de principe 

o Poursuivre également le développement des solutions géothermiques, 

couplées ou non avec un réseau de chaleur, dans les secteurs de potentiel 

(Saint-Michel-sur-Orge, Sainte-Geneviève-des-Bois Morsang-sur-Orge et 

Fleury-Mérogis) ; 

 

o Prendre en compte les secteurs favorables au développement éolien. Tout 

projet devra donc prendre en compte les enjeux environnementaux du 

secteur et lõimplantation dõ®olienne devra °tre maitris®e (limitation de la 

hauteur li®e ¨ des servitudes par exemple, etc.). Tout projet fera lõobjet dõune 

étude au cas par cas pour sa validation ; 

La mise en place de dispositifs de production dõ®nergies renouvelables sera 

encouragée :  

o dans les projets dõam®nagement, en particulier sur les constructions de 

bâtiments publics ainsi que les toitures planes de surface importante 

(b©timent dõactivit®, b©timents agricoles, commerces, hangars de stockage, 

ê) ;  

o dans les sites et sols pollués, espaces de friches non stratégiques pour du 

renouvellement urbain et dõanciennes carri¯res, tout en tenant compte des 

enjeux écologiques de la trame verte et bleue ; 

Les communes sõengageront pour la production dõ®nergie renouvelable locale, à 

travers le développement dõune fili¯re de valorisation énergétique de la biomasse  : 

o Poursuivre le développement de chaufferies de valorisation  de la 

biomasse sur lõensemble du territoire ; 

 

o Etudier le potentiel et lõint®r°t ®conomique de la structuration dõune fili¯re 

bois-®nergie ¨ lõ®chelle du territoire du SCoT, tout en assurant la gestion 

durable des espaces forestiers, et permettre lõinstallation dõ®quipements 

nécessaires à leur exploitation dans les PLU ; 

 

o Associer lõagriculture ¨ la production dõ®nergies renouvelables du territoire, 

¨ travers la valorisation des d®chets agricoles dans une logique dõ®conomie 

circulaire ; 

 

o Mettre à disposition des espaces réservés pour expérimenter la production 

dõ®nergies alternatives, et valoriser les délaissés urbains (abords des voiries 

et échangeurs autoroutiers, espaces interstitiels, terrains non urbanisables, 

ê) par la plantation dõarbres ou de cultures ®nerg®tiques p®rennes lorsque 

la surface et les conditions dõacc¯s le permettent ; 
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o Poursuivre lõorganisation de la fili¯re de valorisation des énergies de 

récupération des gisements de matières valorisables par méthanisation 

(r®cup®ration de chaleur, r®cup®ration des boues dõ®puration, ê), aupr¯s 

des producteurs potentiels (commerces, industriels, ê). 

Tout projet dõimplantation de dispositifs de production dõ®nergie (en particulier 

éoliens, de champs solaires, thermiques ou photovoltaïques) devra démontrer de 

lõabsence dõimpact négatif sur lõenvironnement et le paysage. Il ne devra pas 

compromettre les continuit®s ®cologiques du territoire, limiter lõartificialisation des 

sols, et rechercher la multiplicité des usages des sites de manière à garantir la 

réversibilité des dispositifs. Conformément aux orientations du SDRIF, ces dispositifs 

sont permis en zone agricole à titre exceptionnel et si les espaces urbanisés ne 

peuvent les accueillir. De plus, les installations photovoltaïques au sol sont interdites 

dans les espaces agricoles.  

 

 

Recommandations 

> Production de gaz à effets de serre par les transpor ts 

o Les PLU pourront prendre des dispositions pour renforcer le transport 

ferré au détriment du transport routier  de marchandises. 

 

o Le SCoT encourage la mise en ïuvre des actions de sensibilisation ¨ 

lõutilisation des modes de d®placement alternatifs, afin dõencourager les 

habitants à les utiliser dans leurs déplacements quotidiens. 

 

o Le SCoT encourage le passage progressif ¨ lõ®lectrique dans les transports 

en commun. 

 

> Performance énergétique du bâti  

o Définir dans les PLU des exigences de performance énergétique 

ambitieuses pour les constructions neuves en particulier dans les zones 

dõactivit®s ®conomiques et les ®quipements publics, allant plus loin que 

celles imposées par la Règlementation Thermique en vigueur (certaines 

destinations, certaines zonesê). 

 

o Inciter ¨ lõobtention de labels de performance ®nerg®tique et climatique de 

la construction, notamment dans le cadre de la Règlementation Bâtiment 

Responsable qui inclut un volet énergétique et un volet carbone. 

 

o Engager les collectivit®s publiques vers lõexemplarit® ®nerg®tique de leurs 

b©timents : pratiques dõ®clairage public r®fl®chies et respectueuses de 

lõenvironnement, performances ®nerg®tiques renforc®es, int®grations des 

principes bioclimatiques, ´lots de fraicheur, v®g®talisationê 

 

o Profiter des opérations sur les centres anciens pour mettre en place des 

programmes et des outils incluant un volet « performance énergétique ». 

 

o Tenir compte de la qualit® de lõair dans les projets dõam®nagement, en 

privilégiant les implantations et les constructions permettant de limiter 

lõexposition ¨ une mauvaise qualit® de lõair (proximit® des grands axes 

routiers notamment).  La carte Air Parif, identifiant les zones de pollution sur 

les grands axes, pourrait être int®gr®e aux documents dõurbanisme locaux 

pour adapter les projets dõam®nagement et de construction au regard des 

zones les plus polluées. 
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o Lancer des d®marches dõinformation du public sur les programmes et 

actions engagées par le territoire, ou les possibilit®s dõaccompagnement 

pour la rénovation énergétique du parc bâti.  

> Production dõ®nergies renouvelables locales 

o Les documents dõurbanisme pourront d®finir des zones dõimplantation 

réservées aux énergies renouvelables. 

 

o Informer et sensibiliser le grand  public ainsi que les acteurs 

économiques  du territoire afin de mutualiser les expériences et de créer 

une synergie permettant dõavoir recours aux ®nergies renouvelables et de 

récupération.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

»ĆĆÿ ĚĥĖ ú˫8ĚēÀÎÙ MĀæĆ 8ĀÙĖçíÙ 

En novembre 2016, -ĒĥĖ Ó˫8ĚĚĆĀĀÙ ççúĆÿÚĖÀġíĆĀ À ÿíĚ ÙĀ ēúÀÎÙˋ ÙĀ ēÀĖġÙĀÀĖíÀġ

ÀıÙÎ ú˫ 28_8ˋ ĥĀ 8ĚēÀÎÙ MĀæĆ 8ĀÙĖçíÙː -Ù ĚÙĖıíÎÙ ēĥÌúíÎ ÓÙ úÀ ēÙĖæĆĖÿÀĀÎÙ

énergétique de l'habitat a une mission d'accueil, d'information et de conseil auprès 

des particuliers, des copropriétés et  des entreprises en leur fournissant des 

informations techniques, financières, fiscales et réglementaires nécessaires à 

l'élaboration de leur projet de construction, de rénovation et de réduction des 

ÎĆĀĚĆÿÿÀġíĆĀĚ Ó˫ÚĀÙĖçíÙː ZÙĚ ÎĆÿÿĥĀÙĚ ēÙĥıÙĀġ ÀíĀĚí íĀæĆrmer leurs usagers sur 

úÙĚ ēĆĚĚíÌíúíġÚĚ Ó˫ÜġĖÙ ÀÎÎĆÿēÀçĀÚĚ ÓÙ æÀÑĆĀ ĀÙĥġĖÙˋ çĖÀġĥíġ Ùġ íĀÓÚēÙĀÓÀĀġ ēÀĖ ĥĀ

ÎĆĀĚÙíúúÙĖ íĀæĆ ÚĀÙĖçíÙ ēĆĥĖ ġĆĥġÙ ĕĥÙĚġíĆĀ ÙĀ úíÙĀ ÀıÙÎ ú˫ÙææíÎÀÎíġÚ Ùġ úÀ ēÙĖæĆĖÿÀĀÎÙ

énergétique du bâti.  
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Orientation 2  ˟Améliorer la gestion durable 

de la ressource en eau 

Enjeux  

Le SCoT vise une articulation responsable entre le projet de territoire et la gestion 

durable des ressources. Ainsi une anticipation des besoins est recherchée en termes 

dõapprovisionnement en eau potable , de gestion des eaux pluviales, ainsi quõen 

termes de collecte des eaux usées. 

Il sõagira ®galement de limiter les pressions agricoles et urbaines pour assurer la 

préservation des ressources en eau superficielles et souterraines, et tendre vers le 

bon état des masses dõeau superficielles et souterraines.  

Prescriptions  

> Eau potable  

Les documents dõurbanisme locaux anticiperont lõaugmentation des besoins pour 

lõalimentation en eau potable liés au développement des communes : 

o Sõassurer que les stations dõalimentation en eau potable dõItteville et de 

Morsang-sur-Seine soit toujours en capacité de production suffisante 

malgr® lõaugmentation de la population ; 

o Limiter les pressions sur le point de captage sensible dõItteville ; 

o Sõassurer que les anciens captages abandonnés sur les communes de 

Breuillet et Leuville-sur-Orge soit comblés par des techniques appropriées, 

conform®ment ¨ lõarr°t® minist®riel du 11 septembre 2003 fixant les 

prescriptions générales applicables aux sondages, forages, création de puits 

ou dõouvrage souterrain soumis à déclaration ; 

o Sõassurer du bon ®tat du r®seau de distribution dõeau potable ; 

o £viter lõutilisation de lõeau potable pour lõarrosage. 

 

Les règlements des PLU conditionneront toute ouverture ¨ lõurbanisation ¨ son 

accès à un système dõapprovisionnement en eau potable.  

Toute nouvelle op®ration dõam®nagement favorisera la mise en place de dispositifs 

de r®cup®ration dõeau, et dõ®conomie des consommations en eau potable. 

 

> Assainissement  

Les PLU s'appuieront sur le règlement d'assainissement de Cïur d'Essonne 

Agglomération, et conditionneront dans leur règlement  : 

o Toute ouverture ¨ lõurbanisation ¨ un syst¯me dõassainissement performant, 

et des dispositifs de marge capacitaire suffisante pour prendre en charge 

les nouveaux effluents ; 

 

o Sur lõensemble du territoire du SAGE de la Nappe de Beauce, les eaux us®es 

feront lõobjet dõun traitement rigoureux ; 

 

o Améliorer la connaissance des réseaux à travers les schémas directeurs 

dõassainissement et dõeaux pluviales en lien avec le SIARCE. Un Schéma 

directeur dõAssainissement (SDA) est en effet en cours entre Cïur 

dõEssonne Agglom®ration et le SIARCE pour d®finir un programme de 

travaux priorisés ayant pour objectif premier de faire rentrer les débits 

amenés à la STEP Marolles Saint-Vrain dans les limites de lõautorisation 
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pr®fectorale. Le SDA permettra ®galement dõapprouver fin 2020 un zonage 

pluvial et un zonage eaux us®es qui sõopposeront au tiers apr¯s une phase 

dõenqu°te publique. Le zonage pluvial d®finira notamment par secteur, les 

techniques de gestion des eaux pluviales à la parcelle en fonction des 

caractères des sols notamment. Ce programme de travaux et ce zonage 

portera sur les communes de Guibeville, Avrainville, Cheptainville et 

Marolles-en-Hurepoix. Ils devront permettre de lever le contentieux 

européen sur la STEP (au titre du non-respect de la Directive cadre sur lõeau) 

et ®galement la mise en demeure de la police de lõeau (DRIEE) et ainsi 

débloquer les droits à construire sur le secteur. Concernant le reste du 

territoire un SDA sera également réalisé sur les 17 autres communes (Bassin 

versant de lõorge) avec un lancement en 2020 et un objectif de finalisation 

en 2024. 

 

o Les extensions des constructions existantes dans les zones dõassainissement 

non collectif à la justification dõun dispositif dõassainissement conforme et 

ne présentant aucun risque sanitaire ni environnemental ; 

 

o Dans les nouvelles constructions, le raccordement au réseau 

dõassainissement collectif sera privil®gi®.  

> Eaux pluviales  

Les op®rations dõaménagement (nouveaux aménagements et renouvellement 

urbain) devront : 

o Ne pas augmenter le débit et le volume de ruissellement générés par le 

site avant aménagement (en assurant la gestion des écoulements en pente, 

en limitant lõimperm®abilisation des sols, etc.).  

 

o Mettre en ïuvre une gestion alternative des eaux pluviales ¨ la 

parcelle ou ¨ lõ®chelle de lõop®ration. Lõinfiltration des eaux sera 

privilégiée dès lors que la nature des sols le permet. Pour les projets dõune 

taille importante, des équipements de rétention permettront de limiter 

les rejets  dans le r®seau dõassainissement dõeaux pluviales, en pr®voyant / 

privilégiant une mixité des usages tel que : espaces verts inondables, fossés, 

noues, puits, structures réservoirs, tranchées drainantes, toitures 

v®g®talis®esê 

 

o Pour éviter les inondations les seuils des portes ou portails devront être à 

un niveau supérieur au point le plus haut de la voie publique (bordure de 

trottoir ou axes médian de la chaussée). 

 

o Réguler le débit du rejet au réseau public à 1L/s/ha. 

 

o £viter au maximum lõimperm®abilisation des sols dans les 

aménagements extérieurs (chemins bitumés, aménagements paysagers à 

dominante min®raleê).  

Lõinstallation de toitures v®g®talis®es sera autoris®e dans les PLU lorsque celles-

ci ne sont pas mobilis®es pour la production dõ®nergie. Elles participeront ainsi ¨ la 

maîtrise du ruissellement, ou seront équipées de dispositifs de récupération des eaux 
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pluviales. Les toitures v®g®talis®es permettent dõavoir des rejets moindres au r®seau 

public et diminue le risque dõinondation. 

Les eaux pluviales issues des surfaces de parkings et voiries devront faire lõobjet dõun 

pré-traitement avant leur rejet afin dõ®viter toute pollution des milieux. Cette r¯gle 

sera ®galement appliqu®e dans les zones dõactivit®s ®conomiques. En privilégiant les 

techniques phyto-alternative, en utilisant des plantes persistantes émergentes telles 

que les scirpes, carex, joncs, bambous, roseaux, massettes, la´chesê 

Lors de travaux dõextension, privil®gier la d®connexion pour la mise en conformit® de 

lõexistant pour la gestion des eaux pluviales. 

 

Recommandations 

> Assainissement  

o Communiquer auprès des habitants disposant dõinstallations 

dõassainissement non collectif pour les accompagner dans leur mise en 

conformité  et limiter les risques sanitaires en cas de dysfonctionnement 

o Mettre en place des clapets anti-retour pour éviter tout refoulement 

accidentel. 

o Il est recommandé de compter un volume minimum de stockage avant 

infiltration de 5,5m³ par 100 m² de surface imperméabilisée, dont les 

coefficients seraient les suivants : 

-  pour les toitures : coefficient 1 ; 

-  pour les surfaces en enrobés, allées piétonnes, balcons : 0,9 ; 

-  pour les surfaces stabilisées, gravillonnées : 0,5 ; 

-  pour les surfaces dõespaces verts sur dalles : 0,4 ; 

-  pour les espaces verts et les toitures végétalisées : coefficient 0,2. 

 

Orientation 3  ˟Soutenir une économie 

circulaire  

 

Enjeux 

Investie dans le d®veloppement durable, Cïur dõEssonne Agglom®ration souhaite 

inscrire lõ®conomie circulaire comme priorit® pour r®ussir la transition ®cologique du 

territoire. Lõobjectif est dõinscrire lõ®conomie circulaire dans lõADN du territoire ¨ 

travers 4 enjeux :  

¶ Créer des emplois locaux non délocalisables par la création de valeurs sur 

les flux et les filières à enjeux ; 

¶ Diminuer lõimpact des grands projets, des activit®s ®conomiques et de leurs 

d®chets sur lõenvironnement ; 

¶ Augmenter lõattractivit® du territoire pour les entreprises par la recherche 

de synergies ; 

¶ Diminuer la d®pendance du territoire en mati¯re dõapprovisionnement de 

mati¯res premi¯res et dõ®nergies. 
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Z˫9ÎĆĀĆÿíÙ -íĖÎĥúÀíĖÙÙĚġ ĥĀ ˣ ÎĆĀÎÙēġ ÚÎĆĀĆÿíĕĥÙ ĕĥí Ě˫íĀĚÎĖíġ ÓÀĀĚle 

ÓÚıÙúĆēēÙÿÙĀġ ÓĥĖÀÌúÙ Ùġ ÓĆĀġ ú˫ĆÌöÙÎġíæ ÙĚġ ÓÙ ēĖĆÓĥíĖÙ ÓÙĚ ÌíÙĀĚ Ùġ ÓÙĚ ĚÙĖıíÎÙĚ

ġĆĥġ ÙĀ úíÿíġÀĀġ úÀ ÎĆĀĚĆÿÿÀġíĆĀ Ùġ úÙ çÀĚēíúúÀçÙ ÓÙĚ ÿÀġíàĖÙĚ ēĖÙÿíàĖÙĚˋ ÓÙ ú˫ÙÀĥ

Ùġ ÓÙĚ ĚĆĥĖÎÙĚ Ó˫ÚĀÙĖçíÙ ˤ. Ministère du Développement Durable 

 ˣ zĴĚġàÿÙ ÚÎĆĀĆÿíĕĥÙ Ó˫échange et de production qui, à tous les stades du cycle 

ÓÙ ıíÙ ÓÙĚ ēĖĆÓĥíġĚ ˜ÌíÙĀ Ùġ ĚÙĖıíÎÙĚ˝ˋ ıíĚÙ Æ ÀĥçÿÙĀġÙĖ ú˫ÙææíÎÀÎíġÚ ÓÙ ú˫ĥġíúíĚÀġíĆĀ

ÓÙĚ ĖÙĚĚĆĥĖÎÙĚ Ùġ Æ ÓíÿíĀĥÙĖ ú˫íÿēÀÎġ ĚĥĖ ú˫ÙĀıíĖĆĀĀÙÿÙĀġ ˤːADEME 

 

Zoom sur la stratégie de développement de 

ú˫ÚÎĆĀĆÿíÙ ÎíĖÎĥúÀíĖÙ 

-28 À ÀÓĆēġÚ ĚÀ ĚġĖÀġÚçíÙ ÓÙ ÓÚıÙúĆēēÙÿÙĀġ ÓÙ ú˫ÚÎĆĀĆÿíÙ ÎíĖÎĥúÀíĖÙ úÙ ʶʻ ÿÀĖĚ

ʶʴʵʼˋ ĕĥí Ě˫ÀĖġíÎĥúÙ ÀĥġĆĥĖ ÓÙ ʹ æúĥĳ :  

-  logistique et transport  

-  agriculture et alimentation  

-  déchets 

-  BTP et constructions 

-  Energie  

-ÙġġÙ ĚġĖÀġÚçíÙ ÙĚġ ÎĆÿēĆĚÚÙ ÓÙ ʶʺ ÀÎġíĆĀĚ ĕĥí ĚÙĖĆĀġ ÿíĚÙĚ ÙĀ ĒĥıĖÙ ĚĥĖ úÀ

période 2019- 2021. 

Prescriptions  

Les PLU sõappuieront sur la strat®gie de lõ®conomique circulaire de Cïur dõEssonne 

pour lõ®laboration de leur projet de d®veloppement afin de r®ussir la transition 

écologique du territoire.  

Les PLU contribueront au  développement de filières de valorisation des déchets  

sur le territoire : 

o Sõappuyer sur les diff®rentes fili¯res de collecte et de recyclage de Cïur 

dõEssonne Agglom®ration ; 

 

o Adapter le dimensionnement des nouvelles voiries aux besoins de la 

collecte des déchets ; 

 

o Limiter la production de déchets en favorisant les d®marches dõEcologie 

Industrielle Territoriale avec les entreprises du territoire, notamment en lien 

avec la transition ®nerg®tique : d®marches dõ®cologie industrielle 

(valorisation des énergies et déchets industriels), réutilisation et tri, 

revalorisation des déchets agricoles, etc. ; 

 

o Poursuivre lõimplantation de déchetteries accessibles aux particuliers et aux 

entreprises, et multiplier les points de collecte afin de limiter les dépôts 

sauvages. 

 

o Installer des dispositifs de collecte et favoriser le traitement des déchets à 

proximit® des zones dõactivit®s afin de prendre en compte les besoins 

spécifiques des entreprises ; 
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o Permettre le développement de dispositifs de valorisation alternatifs des 

déchets tels que des ressourceries, par exemple. 

La coordination de la transition de la logistique sur un territoire aux portes de 

la métropole  sera assurée : 

o Développer des alternatives aux poids lourds pour le transport logistique et 

de marchandises ; 

 

o R®duire la congestion des zones dõactivit®s li®e aux parkings sauvages des 

poids lourds en attente de livraison en prévoyant des emplacements 

réservés et en limitant le recours au transport routier ; 

 

o Impulser le développement de synergies interentreprises pour rationaliser 

lõactivit® logistique sur le territoire (notamment pour limiter les trajets à 

vides des camions, et pour optimiser lõoccupation des entrep¹ts 

logistiques). 

Enfin, les PLU intègreront pleinement lõagriculture dans la dynamique dõ®conomie 

circulaire  du territoire  : 

o Associer lõagriculture ¨ la production dõ®nergies renouvelables, par la 

valorisation ®nerg®tique des d®chets dõexploitation ou la mise en place de 

cultures adaptées ; 

 

o Pr®voir des secteurs r®serv®s pour lõimplantation dõactivit®s agricoles 

diversifi®es (mara´chage, potagers et jardins familiaux, vergers, ê) ; 

 

o Prendre des dispositions permettant le renforcement de la production 

locale, dans une logique de circuits courts et de vente directe, en sõappuyant 

sur le projet dõagro-écologie de la Base 217 et le projet de transition 

agricole et alimentaire « Sésame » sur lõensemble du territoire de Cïur 

dõEssonne agglom®ration.  

Recommandations 

Une d®marche forte dõinformation ¨ destination des habitants, des entreprises et 

industriels du territoire pourra être engagée, en partenariat avec les syndicats de 

traitement des déchets, afin de les sensibiliser aux démarches de tri, de compostage, 

de réduction des déchets et de lutter contre les dépôts sauvages. 

Le d®veloppement de lõoffre de formation et dõinformation sera recherch® pour 

accompagner les acteurs du BTP aux changements de pratiques liées à la gestion des 

déchets du bâtiment. 

Des dispositions devront être prises pour créer des synergies avec les grands projets 

du territoire et le secteur du BTP :  

o D®finir une Charte òam®nagement et développement durableó qui pourrait 

sõimposer dans tout nouveau projet dõam®nagement, afin de viser une 

gestion sobre et efficace des ressources ; 

o Mettre en place une filière de valorisation des déchets de chantier, et 

privilégier le réemploi sur site afin de limiter la production de déc hets du 

BTP ; 

o Promouvoir les écomatériaux locaux et bio matériaux dans les nouvelles 

op®rations dõam®nagement ; 

o Dans les projets dõam®nagement, int®grer d¯s la conception des projets, les 

problématiques déchets. 
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Axe 3 -  Vivre dans une 
agglomération de projets 

ambitieux actrice de la 
Région Ile de France 
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Axe 3 -  Vivre dans une agglomération de projets ambitieux, 

actrice de la Région Ile de France 

Orientation 1 -  Améliorer le ratio habitat -

emploi et promouvoir le développement des 

emplois de proximité  

Constats 

Le territoire de Cïur dõEssonne Agglom®ration est caract®ris® par un faible ratio 

emplois/habitat (rapport entre le nom bre dõemplois dont dispose le territoire et le 

nombre dõactifs r®sidents) qui traduit une pr®dominance de la fonction r®sidentielle 

dans le territoire. Ce manque de r®ponse aux besoins dõemplois de proximit® pour 

les habitants implique des déplacements domicile-travail importants, auxquels la 

desserte en transports en commun ne peut répondre que très partiellement.  

Enjeux 

Cïur dõEssonne Agglom®ration entend d®velopper lõemploi de proximit® en cr®ant 

les conditions favorables à la création dõenviron 18 000 emplois sur la période 2014-

2030 (soit de lõordre de 1000 emplois par an). Lõobjectif est de cr®er des emplois 

locaux pour lutter contre le chômage et contribuer aux transitions professionnelles.  

Cette ambition passe par un renforcement de lõattractivit® des zones dõactivit®s 

existantes et leur optimisation fonci¯re, ainsi que par la mise en ïuvre dõune 

dynamique de grands projets, capables de trouver une r®sonnance ¨ lõ®chelle de la 

Région Île-de-France.  

Objectif 1.1 ́ ÓÀēġÙĖ ú˫ĆææĖÙ æĆĀÎíàĖÙ Àĥĳ ÌÙĚĆíĀĚ ÓÙĚ

entreprises  Ùġ ēĖĆēĆĚÙĖ ĥĀ ÚıÙĀġÀíú Ó˫íÿēúÀĀġÀġíĆĀĚ

Àĥ ĚÙíĀ ÓÙĚ ĸĆĀÙĚ Ó˫ÀÎġíıíġÚĚ ÙĳíĚġÀĀġÙĚ ÙĀ

optimisant le foncier disponible  

Prescriptions  

Les documents dõurbanisme locaux devront recenser les potentialités foncières des 

zones dõactivit®s d®j¨ existantes, et devront permettre ¨ celles-ci dõ°tre optimis®es. 

Dans ce sens, les collectivités chercheront à mutualiser les équipements (notamment 

les espaces de stationnement) et des services pour optimiser lõespace. 

Lõaccueil des entreprises sõeffectuera aussi ¨ travers la mise en ïuvre des grands 

projets, dont la Base 217 qui dispose de potentialités foncières exceptionnelles et 

dõun environnement ®conomique propice au d®veloppement de synergies et de 

lõinnovation.  

Certaines zones dõactivit®s existantes seront par ailleurs amenées à être étendues, de 

manière à fournir une réponse adaptée aux entreprises. Ainsi, plusieurs projets 
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dõextension sont envisagés, comme cartographiés ci-après (sont représentées sur 

cette carte uniquement les zones dõactivit®s communautaires). 

Le p¹le dõactivit®s Sud-Francilien (zone de la Croix-Blanche) ainsi que la zone de 

Maison-Neuve pourront continuer à se développer en essayant de faire jouer la 

complémentarité entre ces deux zones. (Cf. volet commercial du DOO et « développer 

des projets ambitieux sõinscrivant dans la dynamique m®tropolitaine »). 

Il est demand® dõinvestir prioritairement les friches, le foncier disponible ou mutable 

au sein des espaces bâtis existants ou de projets programm®s, sous r®serve quõelles 

correspondent au besoin des entreprises (taille des parcelles, localisation, 

accessibilit®, positionnement ®conomiqueê), avant dõengager une extension de zone 

dõactivit®.  

Les implantations dõactivit®s logistiques devront sõeffectuer au sein des zones 

dõactivit®s existantes ou en continuit® de celles-ci, et devront chercher à minimiser la 

consommation dõespaces et limiter leur impact sur le paysage et lõenvironnement.  

D®finition dõun è ®tat 0 é : 

Les PLU devront organiser le développement opérationnel de leur zone à urbaniser 

en extension urbaine, de fa­on ¨ ne pas d®passer la consommation dõespace 

maximale attribuée à chaque commune, selon la même méthodologie définie pour 

les extensions urbaines à vocation principale dõhabitat, dõhabitat mixte ou 

dõ®quipement (Axe 1 - objectif 2.3). Cette consommation dõespace maximale est 

d®finie ¨ la date dõarr°t du SCoT, soit ¨ compter du 21/02/2019.  

Les espaces ayant fait lõobjet dõune viabilisation avant cette date ne seront pas 

compt®s dans la consommation dõespace. 

Cette date constitue le point de départ, « état 0 », pour suivre la consommation 

dõespace des urbanisations en extension. 

Type de commune / pôle Enveloppe foncière maximale en 

extension (extensions à vocation 

Ó˫ÀÎġíıíġÚĚ ÓĆÿíĀÀĀġÙ˝ 

Pôles structurants  46 ha 

Arpajon 6 

Brétigny-sur-Orge 40 

Sainte-Geneviève-des-Bois 0 

Pôles structurants complémentaires  18,5 ha 

Breuillet 0 

Égly 0 

Fleury-Mérogis 0 

La Norville 0 

Marolles-en-Hurepoix 12,5 

Ollainville 6 

Saint-Germain-lès-Arpajon 0 

Saint-Michel-sur-Orge 0 

Commune à vocation résidentielle et 

Ó˫ÚĕĥíēÙÿÙĀġĚ 

0  ha 

Leuville-sur-Orge 0 

Longpont -sur-Orge 0 

Morsang-sur-Orge 0 

Villemoisson-sur-Orge 0 

Villiers-sur-Orge 0 

Commune rurale  3 ha 

Avrainville 3 

Cheptainville 0 

Guibeville 0 

Pôle économique en devenir 185 ha 

Bruyères-le-Châtel 8 

Le Plessis-Pâté 177 
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Objectif 1.2 : Améliorer la qualité fonctionnelle, 

ĥĖÌÀíĀÙˋ Ùġ ēÀĴĚÀçàĖÙ ÓÙĚ ĸĆĀÙĚ Ó˫ÀÎġíıíġÚĚ 

Prescriptions  

Les zones dõactivit®s existantes seront confort®es en les dotant dõun bon niveau 

dõ®quipements, de services et de qualit® environnementale et paysagère afin quõelles 

restent attractives dans les années à venir :  

Notamment, lõoffre de services (restauration, crèches inter-entreprises, locaux de co-

working, fibre, etc.) devra être développée, afin de fournir des conditions favorables 

aux actifs travaillant dans chaque zone dõactivit®.  

Il sõagira ®galement de fournir des services performants aux entreprises et aux actifs 

en poursuivant le déploiement progressif du très haut débit, de la fibre optique et 

des réseaux téléphoniques.  

Un travail sur les itinéraires piétons et cyclables sera mené, en particulier ceux en 

direction des centres urbains ou des transports en commun, en mettant lõaccent sur 

la qualité paysagère et fonctionnelle du cheminement, et sur sa lisibilité 

(jalonnement).  

Le renforcement de la desserte des zones dõactivit®s par les transports en commun 

sera facilit® par les documents dõurbanisme locaux (PLU), lorsquõun projet est 

envisagé.  

Un travail sur la qualité paysagère sera recherché, en favorisant la végétalisation des 

parcelles et des espaces publics, une plus grande sobriété et discrétion des enseignes 

et pré-enseignes. Des continuités écologiques (maillage de haiesê) et le rappel de 

motifs paysagers (arbresê) seront recherch®s au sein des extensions nouvelles. 

Recommandations 

Pour toute extension de zone dõactivit®, le SCoT pr®conise la mise en ïuvre de 

principes architecturaux sobres, tant dans la conception des formes, des matériaux 

et couleurs employées, favorisant une bonne intégration dans le paysage proche 

comme lointain.  

Un r¯glement Local de Publicit® pourra °tre mis en ïuvre de mani¯re ¨ harmoniser 

la politique des enseignes, pré-enseignes et des publicités, afin de limiter leur 

foisonnement et concourir à une meilleure lisibilité et intégration paysagère s. Un 

travail sur la trame noire est encouragé (pollution visuelle liée ¨ lõ®clairage public des 

enseignes). 

Les collectivités pourront inciter les entreprises à mettre en place des Plans de 

Mobilit®s (PDM), afin dõam®liorer les d®placements des salari®s et r®duire leur usage 

de la voiture individuelle. 
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Orientation 2 -  Développer des projets 

ambitieux s'inscrivant dans la dynamique 

métropolitaine  

Constats 

Territoire de transition entre le cïur m®tropolitain et la couronne p®riurbaine rurale, 

CDEA se situe dans un environnement ®conomique favorable ¨ la mise en ïuvre de 

projets innovants, moteurs ¨ lõ®chelle r®gionale. Ancrée dans la dynamique sud 

francilienne, elle dispose dõun tissu ®conomique diversifi®, qui peut sõappuyer sur un 

environnement propice au développement de filières innovantes et pourvoyeuses 

dõemplois locaux, en complémentarité des pôles voisins que sont Paris-Saclay, Grand 

Paris Sud, et la Métropole du Grand Paris.  

Lõancienne base a®rienne 217, dõune superficie de 300 ha constitue une opportunité 

foncière unique de développer des projets innovants à forte valeur ajout®e, tant dõun 

point de vue ®conomique que de lõam®nagement. Le projet de développement de 

Val Vert Croix-Blanche, qui doit être poursuivi, sõinscrit dans ce m°me mod¯le. Il en 

est de même pour le campus Teratec, pôle européen de compétence en simulation 

numérique, qui constitue une opportunité pour attirer des entreprises de pointe.  

Enjeux 

Ces projets sont à inscrire dans une dynamique territoriale globale au sein de 

lõarmature urbaine, paysag¯re et environnementale de Cïur dõEssonne 

Agglom®ration. Il sõagit de cr®er les conditions favorables ¨ leur am®nagement et ¨ 

lõaccueil des entreprises en garantissant lõaccessibilit® et la desserte de ces projets, 

ainsi quõune grande qualit® urbaine et environnementale.  

Prescriptions  

Au sein de leur plan de zonage, les PLU anticiperont lõimplantation des projets 

structurants en réservant les emprises nécessaires à leur développement. 

Recommandation 

Lorsque des localisations précises auront été arrêtées, les PLU pourront adosser à ces 

projets des r¯gles dõam®nagement particuli¯res, via la formalisation dõOrientations 

dõAm®nagement et de Programmation (OAP). 
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